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"Nous avons inspecté quatre chantiers de travaux publics,
dont celui de 33 km reliant Lakhdaria à Bouira, nous

sommes satisfaits de la cadence ainsi que de la bonne
qualité des travaux en cours dont le projet devra

être livré d’ici au mois de janvier prochain."  

Boudjema Talai

Encourager les chercheurs dans le développement de la biotechnologie en Algérie

Le compositeur et chef d'orchestre syrien, Tayssir
Akla, un ami de l'Algérie où il avait séjourné pendant
quarante ans, est décédé mardi à l'âge de 77 ans à
Bruxelles en Belgique, a annoncé le site de la Radio
algérienne.
Installé en Algérie au lendemain de l'indépendance
de l'Algérie en 1962, Tayssir Akla, qui a eu à diriger
au cours des années 70 l'orchestre de la Radio
algérienne, a composé des chansons dédiées à la
guerre de Libération nationale, à l’instar de Ana el
Djazair ou encore Tawrat al ahrar, chantée par Saliha
Essaghira.
Né en Syrie, Tayssir Akla s'était marié à la chanteuse
algérienne d'origine syrienne Nadia Kerbache,
décédée en 2010.
Le ministre de la Culture, Azzedine Mihoubi, a

regretté dans un message de condoléances la perte
d'un "grand compositeur que l'Algérie avait adopté".

Le directeur général des services de santé au min-
istère de tutelle, El Hadj Mohamed, a appelé lundi à
Alger, pour l’accompagnement et le soutien des
chercheurs pour le développement de la biotech-
nologie en Algérie. Dans une déclaration à la presse,
en marge d’un atelier dédié à la biotechnologie, El
Hadj Mohamed a jugé nécessaire d’"encourager les
chercheurs dans ce domaine, relativement très
récent dans le monde entier". Il ajoute que l’Algérie
possède un potentiel intellectuel très important
qu’"il faut encourager" pour développer la recherche
en biotechnologie estimant "insuffisant" le nombre
de chercheurs activant dans ce domaine. Dans le
domaine de la santé, la biotechnologie est utilisée
pour, entre autres, fabriquer des organismes géné-
tiquement modifiés et des vaccins. 
Le responsable a, à l’occasion, cité le Centre de
recherche en biotechnologie de Constantine, qui
doit, selon lui, s’impliquer davantage pour le
développement de ce domaine, en "attirant les
chercheurs de tout le territoire national" et en

essayant de "convaincre les entrepreneurs à
exploiter les recherches". Opérationnel depuis 2010,
le CRBT, placé sous la tutelle du ministère de
l’Enseignement supérieur et la Recherche
scientifique, est le premier centre national de
biotechnologie en Algérie.

Le directeur général de l'administration pénitentiaire
et de réinsertion, Mokhtar Felioune, a annoncé mardi
à Alger la prochaine réception d'établissements
pénitentiaires à Batna, Arris, Aïn-Oulmane, Chréa,
Aïn-Beïda et Oum-El-Bouaghi pour faire face à la
surpopulation carcérale dans certaines prisons. Ces

nouvelles structures remplaceront les anciens étab-
lissements qui ne sont plus adaptés à la politique
pénitentiaire actuelle car ayant été conçus à l'époque
coloniale pour emprisonner des individus sans se
soucier de leur réinsertion sociale. Plusieurs étab-
lissements ont été réceptionnés récemment pour
faire face au phénomène de la surpopulation car-
cérale, a rappelé le responsable, citant à ce titre les
prisons de 2.000 places à Koléa, de 1.000 places à
Blida, de 300 places à Tadjenanet et de 300 places à
Ghazaouet. Il a également évoqué les quatre (4) pris-
ons "ouvertes" d'une capacité de 200 places chacune
à Aïn-M'lila, Oum-El-Bouaghi, Relizane et Chlef. Le
territoire national compte 11 prisons "ouvertes" qui
accueillent "plus de 6.233 détenus", a ajouté
M. Felioune, précisant que ces établissements
formaient les détenus dans certaines spécialités
agricoles, notamment l'apiculture, l'horticulture et la
culture maraîchère. Par ailleurs 41.410 détenus sont
inscrits dans l'enseignement général et la formation
professionnelle au titre de l'année 2016, soit 1.467
détenus de plus par rapport à 2015.

De nouveaux établissements pénitentiaires pour faire
face à la surpopulation carcérale

Décès de Tayssir Akla, compositeur syrien et ami de l'Algérie 
Il découvre 100 kg d'or

dans sa nouvelle maison
Un homme qui venait d'hériter d'une
maison en Normandie, dans l'ouest de
la France, a eu l'heureuse surprise d'y
découvrir 100 kilogrammes d'or, d'une
valeur de 3,5 millions d'euros, dis-
simulés un peu partout, a-t-on appris
mardi auprès de l'hôtel des ventes de la
ville. "Il y avait 5.000 pièces d'or, deux
barres de 12 kg et 37 lingots d’1 kg", a
énuméré Nicolas Fierfort, commissaire-
priseur de l'hôtel des ventes d'Évreux,
confirmant une information de la
presse locale. Le tout "extrêmement
bien caché. C'était sous des meubles,
sous des piles de linge, dans la salle de
bains...", a précisé Me Fierfort. Mais
aussi dans l'emballage d'une bouteille
de whisky ou une boîte en fer-blanc vis-
sée sous un meuble — sa première
découverte. C'est en déménageant
dans la maison que l'héritier a trouvé
au fur et à mesure le trésor. L'or avait
été acheté légalement dans les années
50 et 60. Tous les certificats d'authentic-
ité ont été retrouvés. Le magot a été
dispersé par la salle des ventes
d'Évreux du 30 octobre au 8 novembre,
auprès d'acheteurs français et interna-
tionaux. Plus encore que l'héritier, le
service des impôts français pourrait
bien être le grand gagnant de l'affaire,
avec des droits de succession à 45 %.

Une grand-mère invite son
petit-fils pour Thanksgiving

et se retrouve 
ave... 600 convives

Wanda Bench, une grand-mère résidant
en Arizona, aux États-Unis, voulait faire
plaisir à son petit-fils en le conviant au
traditionnel repas de Thanksgiving,
célébré chaque année le quatrième
jeudi du mois de novembre. Elle a
malencontreusement envoyé un SMS
au mauvais numéro, et son invitation
s'est transformée en évènement
Facebook, rassemblant plus de 600 par-
ticipants. Pensant envoyer un message
à son petit-fils le 15 novembre dernier,
c'est Jamal Hinton, 17 ans, qui reçoit
l'invitation pour Thanksgiving par SMS.
Intrigué, le jeune homme demande
alors à son expéditeur qui il est, et
reçoit en réponse “c'est ta grand-mère”
suivi d'un émoticône représentant une
grand-mère. Pas plus avancé sur l'iden-
tité de cet inconnu, il demande un
selfie à son interlocuteur. Il reçoit alors
une photo de Wenda, et lui répond gen-
timent qu'elle s'est trompée de desti-
nataire. Jamal lui demande tout de
même si l'invitation tient toujours, ce à
quoi Wenda répond : “Bien sûr que
vous pouvez, c'est ce que font les
grands-mères... nourrir tout le
monde”. Wenda ne s'imaginait pas
alors que cette généreuse invitation
ferait le tour des réseaux sociaux,
puisque l'adolescent, flatté et touché, a
partagé sa conversation sur Twitter.
Sans penser que le numéro de télé-
phone de Wenda serait visible dans le
tweet ! En quelques heures, Wanda a
reçu plus de 600 demandes de person-
nes qui voulaient, elles aussi, venir au
fameux repas !



PAR IDIR AMMOUR

LL e sujet relatif à l’adoption du projet
de la loi de finances 2017, et celle
concernant la prime de fin de man-

dat des parlementaires continue toujours
d’alimenter l’actualité politique au sein de
la société. Les deux derniers évènements
de cette semaine au sein de la chambre
basse (APN), sont passés comme une let-
tre à la poste. Le comportement et l’insou-
ciance des élus du peuple taraudent les
esprits des citoyens à leur égard. Ce n’est
pas une première. Un fait qui ne
surprend nullement bon nombre d’acteurs
qui avaient émis des doutes sur leur
représentativité et surtout la confiance
placée en eux. Selon eux, à suivre les
débats ouverts à tort et à travers à travers
les médias, il semble très facile
d’identifier les parts de responsabilités
des partis impliqués dans le processus.
"Épouvantails, exécutants" sont ainsi
nommé par les citoyens, les représentants
élus du peuple mais au mépris de ce

dernier et de la séparation des pouvoirs
établie par la Constitution. 
Concrètement, ils sont là, se repèrent en
hémicycle à ce qu’ils ne prêtent mal-
heureusement aucune attention au fond
des débats et se contentent, sans tenir
compte d’aucune des préoccupations des
citoyens, d’invectiver occasionnellement
l’opposition sur la forme et de voter, en
général à main levée, en accord avec les
avis du gouvernement. Mais qu’en est-il
des promesses données lors de leurs cam-
pagnes ? se demandent les citoyens. On se
souvient de ces derniers quant ils étaient
candidats. Ils clamaient à qui voulait les
entendre qu’une fois élus, ils allaient s’at-
taquer au développement de leurs circon-
scriptions électorales. Certains allaient
jusqu’à promettre des emplois aux jeunes
et des pensions aux femmes au foyer pour
les sortir de la précarité. Avec le temps, il
s’est trouvé que c’est de la pure
démagogie. Justement, cette situation a
soulevé un tollé d’indignation sur les

réseaux sociaux, et même à travers les
villes et les villages, où les Algériens ont
dénoncé l’indécence des uns et la
désobéissance des autres aux contrats
moraux les unissant. Selon eux, lors de
l’adoption de la loi de finances 2017, ces
parlementaires devraient être plus fermes
pour défendre les classes sociales
défavorisées en contestant certaines
dépostions "antisociales".   
N’est-ce pas un paradoxe ? Or, ces
derniers  au chevet du gouvernement peu-
vent donner l’exemple en commençant
d’abord eux-mêmes par réduire leur train
de vie et protéger la population qui subit
le lourd tribut. Une preuve de patriotisme
et surtout le retour d’ascenseur aux
citoyens  les ayant élus. Pas en leur tour-
nant le dos. Dans certains pays affectés
par le même problème, les gouvernements
ont été touchés de plein fouet par les poli-
tiques d’austérité. Au Brésil, par exemple,
le gouvernement  a procédé carrément à la
suppression d’une dizaine de départe-

ments ministériels et des
réductions de salaires pour minimiser les
conséquences sur les équilibres financiers. 

I. A.

PAR KAMAL HAMED 

LL a cause ? La présence d’une déléga-
tion de la République arabe
sahraouie démocratique (RASD)

pour participer à cette conférence au som-
met, dont les travaux devraient se tenir
mercredi et jeudi à Malabo en Guinée
équatoriale. Pour Rabat, décidément, cela
est inadmissible alors que la RASD est
membre de plein droit de l’Union
africaine (UA). Un retrait qui s’est accom-
pagné aussi d’une cascade d’autres
retraits de quelques pays arabes qui
passent pour être d’indéfectibles alliés du
Maroc. Il s’agit d’un poids lourd du
monde arabe, l’Arabie saoudite en l’oc-
currence, et les Émirats arabes unis. Ces
deux pays ont réussi à entraîner dans leur
sillage le Qatar, Bahreïn, le Sultanat
d’Oman et la Jordanie. Selon certaines
sources le Yémen et la Somalie en ont fait

de même. C’est par le biais d’un commu-
niqué officiel que le ministère marocain
des Affaires étrangères a justifié le retrait
par la présence d’une délégation de la
RASD à ce sommet. "Le Maroc ne par-
ticipera pas dans un sommet d’États
arabes et africains en présence du Front
Polisario. Ce dernier n’est pas membre de
la Ligue arabe et n’est pas reconnu par
plusieurs pays africains" a indiqué une
source du ministère marocain des Affaires
étrangères. 

Cette attitude du Maroc et de quelques
pays arabes est intervenue suite à l’échec
de toutes les tentatives de faire fléchir
l’UA en l’amenant à accéder à leurs
doléances. Mais l’UA, qui a soutenu que
la RASD est un membre de plein droit de
l’organisation n’a pas reculé en main-
tenant la présence d’une délégation
sahraouie. Le soutien des pays du Golfe
au Maroc sur le dossier sahraoui ne date
pas d’hier. il a en effet été réitéré avec
force au printemps dernier lorsque ces

pays, réunis au sein du conseil de
coopération du Golfe ont de nouveau
appuyer, sans ambages aucun,  les thèses
de Rabat.  Cette attitude ne manquera cer-
tainement pas de déplaire à l’Algérie. Ce
d’autant qu’elle intervient dans un con-
texte marqué par le réchauffement des
relations entre Alger et Ryad comme
l’atteste la récente visite en Arabie saou-
dite du Premier ministre, Abdelmalek
Sellal. Il en est de même pour les Émirats
arabes unis.  
D’ailleurs le président de la République,
Abdelaziz Boutefika, a reçu en audience
avant-hier mardi, le vice-président du
Conseil des ministres, ministre des
Affaires de la présidence des Émirats
arabes unis. Mais qu’à cela ne tienne cette
nouvelle manœuvre marocaine en dit long
sur sa détermination à privilégier ses seuls
intérêts au détriment de l’ensemble des
pays africains. Car, lors du précédent
sommet, les États du Golfe avaient promis
à l'Afrique un milliard de dollars d'ici à
2018. En faisant un pied de nez à l’ensem-
ble du continent le Maroc pourrait
hypothéquer sa demande d’adhésion à
l’UA. Notons que c’est le ministre des
Affaires maghrébines, de l'Union
africaine et de la Ligue des États arabes,
Abdelkader Messahel, qui a représenté
l’Algérie à ce sommet. 

K. H.
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Les parlementaires rattrapés par le temps

LUTTE ANTITERRORISTE À IN-AMENAS 

Un djihadiste se rend aux autorités sécuritaires

LL e terroriste, dénommé "H. Ali" dit
Ali Bouamama, s'est rendu mardi
aux autorités sécuritaires au niveau

du secteur opérationnel d'In Amenas
dans le sud du pays, a indiqué un com-
muniqué du ministère de la Défense
nationale.
"Dans le cadre de la lutte antiterroriste
et grâce aux efforts des forces de
l'Armée nationale populaire et ses
services de sécurité, le terroriste dénom-

mé H. Ali dit Ali Bouamama s'est rendu,
hier 22 novembre 2016 aux autorités
sécuritaires au niveau du secteur opéra-
tionnel d'In-Amenas (4e RM) en sa pos-
session un pistolet-mitrailleur de type
Kalachnikov, une quantité de munitions
et une trousse médicale", précise la
même source. Des détachements de
l'ANP ont également arrêté deux élé-
ments de soutien aux groupes terroristes
à Médéa et détruit un abri pour les ter-

roristes à Tizi-Ouzou (1re RM), ajoute le
communiqué. "Ces résultats dénotent,
encore une fois, l'efficacité de l'ap-
proche de l'Armée nationale populaire
pour l'éradication définitive du fléau du
terrorisme et la mise en échec de toute
tentative visant à porter atteinte à la sta-
bilité de notre pays, comme ils démon-
trent l'état de désespoir de ces crim-
inels", souligne le communiqué.

R. N.

Le Makhzen n’a pas réussi à faire plier l’UA.

SOMMET ARABO-AFRICAIN 

Basses manœuvres du Makhzen
Le Maroc se distingue de
nouveau par ses manœuvres.
Ce pays, qui ne recule devant
rien pour imposer ses
positions aux autres, a cette
fois-ci voulu saborder le 4e

Sommet arabo-africain en
annonçant son retrait avant-
hier mardi.

LOI RELATIVE À LA RETRAITE
Elle sera débattue
dimanche à l’APN 

L'Assemblée populaire nationale
(APN) reprendra ses séances
plénières dimanche et jusqu'au 1er

décembre prochain pour présenter,
débattre et voter une série de projets
de lois.
La séance de dimanche sera con-
sacrée à la présentation et au débat
du projet de loi relatif à la retraite,
selon l'ordre du jour.
Le projet de loi fixant la liste des
hautes responsabilités de l'Etat et
des fonctions politiques dont l'accès
requiert la nationalité algérienne
exclusive et le projet de loi relatif à
l'état civil seront votés lundi.
La séance de mardi sera consacrée à
la présentation et au débat du projet
de loi relatif à l'organisation, la sécu-
rité et la police de la circulation
routière.
La séance de mercredi sera con-
sacrée au vote du projet de loi d'ori-
entation sur le développement de la
PME et du projet de loi relatif à la
retraite.
La séance de jeudi sera consacrée
aux questions orales adressées aux
ministres.

R. N. 
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PAR CHAHINE ASTOUATI 

L a Compagnie nationale de naviga-
tion (Cnan), à travers sa filiale
Cnan-Nord, et l'armateur français
de transport maritime par con-

teneurs CMA-CGM ont signé récemment
un protocole d'accord pour renforcer leur
coopération, a appris hier l'APS auprès
d'un responsable de Cnan-Nord. Ce
protocole d'accord vise à renforcer les
liens de coopération en matière
d'échanges d'expérience entre les deux
compagnies maritimes et s'inscrit dans le
cadre de la mise à niveau du secteur du
transport maritime de marchandises en

Algérie, explique la même source. En
vertu de cet accord, Cnan-Nord peut
utiliser les navires de la Compagnie mar-
itime d'affrètement-Compagnie générale
maritime (CMA-CGM) pour transporter
ses marchandises dans le cas où elle ne
disposerait pas de navires.
Lorsqu'il s'agit de la même destination,
Cnan-Nord peut également transporter les
marchandises des clients de CMA-CGM
depuis ou vers l'Algérie dans le cas où
cette compagnie française ne disposerait
pas de navires disponibles.
Il s'agit d'une "coopération opérationnelle
d'une ligne maritime commune reliant
directement le Nord Europe et les ports
d'Algérie", indique le même responsable.
Le protocole d'accord prévoit aussi une
coopération logistique entre les deux

compagnies telles la location d'espaces à
bord des navires océaniques de CMA-
CGM et la mise à disposition
d'équipements conteneurs. Le partage
d'expertise entre Cnan Nord et CMA-
CGM en matière d'échange et de forma-
tion du personnel naviguant et des cadres
figure aussi parmi les objectifs de cet
accord. La Cnan Nord est une filiale de la
Cnan qui assure régulièrement le transport
de marchandises depuis ou vers la
Belgique, l'Allemagne, le Portugal, la
Turquie et les États-Unis. Sa flotte est
composées actuellement de six navires
marchands destinés à satisfaire essen-
tiellement les besoins en équipements de
maîtres d'ouvrage des projets réalisés en
Algérie. Dans l'objectif de satisfaire la
demande croissante en terme de transport

maritime, qui reste le principal mode d'a-
cheminement (95 %) de marchandises
importées par les opérateurs économiques
en Algérie, un plan de développement du
pavillon national prévoit l'acquisition de
25 navires dont 18 cargos pour Cnan Nord
et 7 navires pour Cnan Med, l'autre filiale
du groupe Cnan. Ce plan vise principale-
ment à augmenter la part des armateurs
nationaux à 30 % du marché algérien de
transport maritime de marchandises hors-
hydrocarbures à l'horizon 2020 par l'utili-
sation d'une flotte adaptée, et ce, soit en
propriété soit affrétée. Le pavillon mar-
itime algérien dispose actuellement d'une
quinzaine de navires et ne couvre
actuellement que 1 % du fret transporté,
soit moins de 500.000 tonnes. 

C. A. 

PAR RIAD EL HADI 

L e non respect des règles d'hygiène
et des conditions de conservation,
la non conformité de produits, la
commercialisation de produits

impropres à la consommation ou de pro-
duits corrompus, l'abattage clandestin, les
infractions dans la production et la com-
mercialisation des produits carnés,
volailles et œufs sont les principales vio-
lations des règlements relevées par deux
enquêtes lancées par ce ministère au cours
de l'année 2016.
Dans le cadre de l'enquête relative à la fil-
ière des volailles et des œufs, environ
12.500 interventions à travers l'ensemble
des opérateurs aux différents stade de
mise en consommation des volailles ont
été menées, précise le directeur général du
contrôle économique et de la répression
des fraudes auprès de ce ministère,
Abderrahmane Benhazil.
Dans les détails : 12.023 interventions ont
été effectuées au niveau du circuit de la
commercialisation pour le contrôle des
conditions de conservation, de condition-
nement et d'hygiène, et 475 autres dans
des abattoirs pour la vérification du

respect des règles d'usage en matière d'hy-
giène dans les locaux d'abattage, du
personnel et des équipements.
"Ces interventions ont permis la constata-
tion de 2.175 infractions relatives aux non
respect des règles de la qualité et des pra-
tiques commerciales, l'établissement de
2.093 procès verbaux et la proposition de
fermeture de 120 locaux commerciaux",
fait savoir M. Benhazil.
Les services de contrôle ont procédé à la
saisie de plus de 31 tonnes de volailles et
d'œufs d'une valeur de 9,6 millions DA.
Cette enquête a mis en lumière l'existence
de plusieurs infractions: le non respect des
règles d'hygiène (1.208 infractions), le
non respect des conditions de conserva-
tion (240), la commercialisation de pro-
duits impropres à la consommation (242),
l'abattage clandestin (50) et la commer-
cialisation de produits corrompus (47).
Quant à la seconde enquête qui a concerné
la viande hachée, le merguez, le pâté et le
cachir, elle a été menée du fait "du carac-
tère vulnérable et des risques réels que
représentent ces produits pour la santé
des consommateurs", relève le même
responsable.

A cet effet, des opérations de contrôle et
d'inspection aux différents stade de mise à
consommation ont été engagées au niveau
des unités de fabrication, de transport, de
la distribution et la vente au détail.
L'opération s'est articulée autour de la
vérification des aspects du respect des
conditions d'hygiène des locaux, des
équipements et du personnel ainsi que du
contrôle de la conformité des produits et
de la vérification de l'étiquetage et de
l'obligation d'information du
consommateur.
Dans ce cadre, les agents de contrôle ont
effectué 20.067 interventions ayant
touché 74 unité de production, 19.334
détaillants et 659 transporteurs de ces
produits.
Ces interventions ont permis la constata-
tion de 2.675 infractions, l'établissement
de 2.511 procès verbaux et la saisie de
plus de 25 tonnes de ces produits d'une
valeur de 9,7 millions DA et la proposi-
tion de fermeture de 231 locaux
commerciaux.
Les résultats du contrôle ont fait ressortir
que la majeure partie des infractions pour
les produits carnés a été principalement

observée au niveau de la vente au détail et
au niveau des boucheries.
Les infractions concernent essentielle-
ment le non respect des règles d'hygiène
lors de la préparation et de la manipula-
tion ainsi que les mauvaises conditions de
conservation de ces produits.
Au plan du contrôle analytique, 2.137
prélèvements ont été effectuées aux fins
d'analyses physico-chimique et microbi-
ologique. Sur le plan microbiologique, les
résultats ont indiqué que 547 produits
prélevés étaient non conformes sur les
1.373 analysés, soit un taux de non con-
formité de 40 %
Ces non conformités ont porté principale-
ment sur la découverte de taux élevés de
coliformes fécaux, de clostridium sulfi-
toréducteurs, de staphylocoques et de ger-
mes aérobies.
Sur le plan physico-chimique, 279 pro-
duits prélevés se sont avérés non con-
formes sur les 764 analysés, soit un taux
de non conformité de 37 %
Les non conformités ont porté principale-
ment sur les taux excessifs et supérieurs à
la norme d'humidité, de matières grasses
et de collagène.   R. E. 

VOLAILLES, ŒUFS ET PRODUITS CARNÉS

4.850 infractions enregistrées en 2016
Pas moins de 4.850 infractions ont été constatées dans le processus de production et de commercialisation des volailles, œufs et
produits carnés (viande hachée, merguez, pâté et cachir), a-t-on appris auprès d'un haut responsable du ministère du Commerce.

TRANSPORT MARITIME DE MARCHANDISES  

Protocole d'accord entre Cnan-Nord et CMA-CGM

RELOGEMENT DANS LA WILAYA D'ALGER

13.611 recours enregistrés 

"MORJANE 2016 " EN TUNISIE
Les forces navales

participent 
à l'exercice  

L'Armée nationale populaire (ANP),
représentée par les Forces navales,
participe du 22 au 28 novembre à
l'exercice naval "Morjane-2016" au
niveau du port de Bizerte en Tunisie,
indique hier un communiqué du
ministère de la Défense nationale
(MDN). "Dans le cadre de la concréti-
sation du programme de coopération
militaire algéro-tunisienne, au titre de
l'année 2016, l'Armée nationale popu-
laire, représentée par les Forces nava-
les, participe du 22 jusqu'au 28
novembre 2016, à l'exercice naval -
Morjane 2016 - au niveau du port de
Bizerte en Tunisie", précise la même
source. "Les Forces navales algérien-
nes participeront à cet exercice par
des éléments des fusiliers-marins, la
corvette lance-missiles - El-Kirch -
numéro de bord 353, ainsi qu'un avion
de surveillance maritime, et sera
exécuté en coordination avec le Centre
national des opérations de
surveillance et de sauvetage
(Cnos)/Alger".                              R. N.  

PAR RACIM NIDAL 

L e nombre des recours introduits par
les exclus des listes des bénéfici-
aires de logements sociaux a
atteint, depuis le début de l'opéra-

tion en 2014, quelque 13.611 recours dont
765 ont été acceptés, a affirmé hier  à
Alger le président de la commission
chargée de l'examen des recours de la
wilaya d'Alger, Ismaïl Loumi.
M. Loumi qui est également directeur du
logement de la wilaya d'Alger a déclaré
mercredi à l'APS que la commission des
recours a tenu, depuis juin 2014, près de
188 séances consacrées à l'examen de
13.611 recours déposés à son niveau. 765
recours ont été "acceptés" et 1.265 autres
ont été déclarés "infondés", a-t-il ajouté.
Ladite commission a reporté l'examen de
661 recours afin d'effectuer une enquête
complémentaire, a indiqué le responsable.

Les walis délégués ont été instruits de
recevoir "toutes les demandes de recours
au cas ou les concernés présenteraient de
nouveaux documents qui prouvent qu'il
ouvraient droit au logement afin de les
réexaminer", a fait savoir M. Loumi.
S'agissant des recours n'ayant pas fait
l'objet d'examen, le nombre a atteint "908
dossiers non examinés", a révélé l'inter-
venant qui a ajouté que le plus grand nom-
bre de ces recours concerne les habitants
du bidonville El-Hofra, avec "559
recours" qui seront examinés fin
novembre en cours.
Le responsable a expliqué dans ce sens
que les souscripteurs dont les noms ne fig-
urent pas sur la liste des bénéficiaires
pourront, après l'opération de relogement,
introduire des recours dans un délai de
huit jours pour bénéficier d'un logement
ou changer d'étage ou un logement plus

grand. Les concernés peuvent inscrire
leurs recours au niveau des circonscrip-
tions administratives respectives ou des
bureaux des recours au niveau des
nouveaux quartiers.
Les recours sont d'abord soulevés au wali
délégué de chaque circonscription puis à
la commission de wilaya chargée de l'exa-
men des recours.
La 4e tranche de la 4e phase de la 21e

opération qui concerne 1.783 familles
issues des bidonvilles d'El-Hamiz et de
Bologhine sera exécutée prochainement.
Selon le wali d'Alger, le nombre global
des familles recasées depuis le début de
l'opération de relogement en juin 2014 a
atteint plus de 46.000  familles. 84.000
logements ont été octroyés dans la wilaya
d'Alger.

R. N. 



PAR RAHIMA RAHMOUNI 

LL
a commission des affaires
juridiques, administratives et des
libertés de l'Assemblée nationale

populaire (APN) a tenu hier une réu-
nion, consacrée à l'examen de 14
amendements proposés au projet de loi
fixant la liste des hautes responsabilités
de l'Etat et des fonctions politiques,
dont l'accès requiert la nationalité
algérienne exclusive, indique un com-
muniqué de l'APN. La liste définie par
ledit projet de loi renferme 15 fonctions
inhérentes à des responsabilités mili-
taires et civiles, à savoir :
-Président du Conseil de la Nation 
-Président de l'Assemblée populaire
nationale (APN) 
-Premier ministre 
-Président du Conseil constitutionnel 

-Membres du gouvernement 
-Secrétaire général du gouvernement 
-Premier président de la Cour suprême 
-Président du Conseil de l'État 
-Gouverneur de la Banque d'Algérie 
-Responsables des corps de sécurité 
-Président de la Haute instance
indépendante de surveillance des élec-
tions 
-Chef d'état-major de l'Armée nationale
populaire (ANP) 
-Commandants des forces armées 
-Commandants des Régions militaires 
-Toute haute responsabilité militaire
fixée par voie de règlement.
Le ministre de la Justice, Garde des
Sceaux, Tayeb Louh avait affirmé
dimanche que le projet de loi fixant la
liste des hautes responsabilités de l'Etat
et des fonctions politiques, dont l'accès

requiert la nationalité algérienne exclu-
sive consacrait le principe d'équité entre
tous les citoyens en matière d'accès aux
hautes fonctions de l'État. Ce projet de
loi vise entre autres à "rassurer la com-
munauté nationale à l'étranger et con-
forter leur sentiment d'appartenance à
la Nation, en leur ouvrant l'accès aux
hautes responsabilités de l'État", en
vertu des nouvelles dispositions con-
tenues dans la dernière révision consti-
tutionnelle, dont l'article 27 qui stipule
que "l'État veille à la sauvegarde de l'i-
dentité des citoyens résidant à l'é-
tranger et au renforcement de leurs
liens avec la Nation, ainsi qu'à la
mobilisation de leur contribution au
développement de leur pays d'origine",
avait indiqué le ministre.

R. R. 

PAR LAKHDARI BRAHIM 

UU ne conférence réunissant
quelque 2.000 délégués, dont les
travaux vont porter sur le

développement des investissements, du
commerce et des échanges divers entre
les pays du continent africain, se
déroulera du 3 au 5 décembre prochain
à Alger. 
Entre autres sujets, cette rencontre aura
à se pencher sur l’avancement des
travaux de la Transsaharienne, une
infrastructure routière qui une fois
totalement réalisée, permettra de relier
l’Algérie au Nigéria, sur une distance
de 4.500 km, avec des connexions vers
la Tunisie, le Mali, le Niger et le Tchad.
A quelques jours des travaux, l’émis-

sion L’Invité de la rédaction de la
chaîne 3 de la Radio algérienne rece-
vait, ce mercredi, le secrétaire général
du Comité de liaison de la route transa-
harienne, venu faire part de l’avance-
ment de cet important chantier et des
opportunités qu'il est suceptible d'offrir
pour promouvoir la coopération entre
divers pays d'Afrique.
Mohamed Ayadi rappelle, en préam-
bule, que la réalisation de cette infra-
structure avait initialement été prévue
pour désenclaver les régions de l’ex-
trême sud du pays, dont celles d’In-
Salah, Tamanrasset et Bordj-Badji -
Mokhtar en particulier.
Il signale, toutefois, que sa construction
accuse quelques retards au niveau de

certains pays, dont l’Algérie (8 km
restant à réaliser pour relier In
Guezzam), 250 km à terminer au Mali,
un retard  crée par une situation sécuri-
taire instable, et 200 km à parachever
pour relier Lagos, la capitale du
Nigéria. L’intervenant annonce, d'autre
part, qu’en relation étroite avec la con-
struction de la route Transsaharienne, il
est programmé la création d’une zone
franche à proximité du futur port d’El
Hamdania, près de Cherchell, et d’une
seconde à Tamanrasset, prévues pour
revoir les marchandises destinées à être
acheminées vers les pays qui y sont
reliés.
Annonçant que la majeure partie de
cette voie de communication est désor-

mais opérationnelle, M. Ayadi relève,
cependant, que le niveau des échanges
économiques entre les pays qui y sont
reliés reste encore faible, à l’exception
note-t-il, de l’Algérie et de la Tunisie
entre lesquels elle permet d’assurer
90 % du volume des transactions com-
merciales. Il reste, déclare-t-il, aux pays
à travailler ensemble et dans un cadre
cohérent pour examiner les moyens d’u-
tiliser de manière optimum les consid-
érables opportunités offertes par la
Transsaharienne de développer davan-
tage leur coopération dans divers
domaines d’activité, un des importants
problèmes, ajoute-t-il, qui seront exam-
inés durant la conférence d’Alger. 

L. B.

PAR FAYÇAL ABDELGHANI 

C ’C ’ est désormais la chasse aux
promoteurs immobiliers qui
sont responsables d’arnaques

et d’abus sur leurs clients. Le ministère
de l’habitat a recensé ces derniers mois
des plaintes de la part d’acquéreurs de
villas non achevées dans les délais et de
postulants pour les logements LSP qui
ont accusé un retard flagrant depuis des
années. Selon une source bien informée,
cette situation a obligé le département de

Tebboune à établir une liste noire avec
un commun accord des professionnels
de la promotion immobilière et les
responsables du Fonds de garantie et de
caution mutuelle de la promotion immo-
bilière (FGCMPI). Des dizaines de cas
parmi les promoteurs qui ont escroqué
leurs clients et après s’être rendus
coupables de subtiliser l’argent de leurs
clients sans honorer les échéances de
livraison ont été classées dans cette liste. 
Ils sont automatiquement radiés de la
profession et ne peuvent postuler à des
chantiers dorénavant. Selon un des
membres du FGCMPI, il y aurait "250
entrepreneurs et promoteurs hors-la-loi
exerçant aux quatre coins du pays qui
ont classés dans cette liste noire".
D’autres et après des enquêtes diligen-
tées par le ministère de l’Habitat se sont
vu retirer l’agrément de la profession. Il
s’agit de promoteurs dans les chantiers
de LSP n’ayant pas honoré leurs con-
trats. Des plaintes de clients portent sur
la région d’Alger, Blida et à l’est du pays

sur "des versements qu’auraient effectué
des postulants sans qu’il y ait de loge-
ments achevés". 
Les promoteurs recevaient des chèques
ou de l’argent en espèces et disparais-
saient sans laisser de contacts possibles
avec leurs clients sur le déroulement du
chantier. Pis certains ils ont carrément
versé dans la fraude en utilisant des
prête-noms ou des bureaux d’études
fictifs. Des dossiers en tous cas sont
entre les mains de la justice qui devra
trancher sur cette situation fort embar-
rassante pour les professionnels de la
profession, qui dans le cadre de l’associ-
ation qui les représente compte bien réa-
gir prochainement. Il faut rappeler que
depuis l’institution de la loi de février
2011 portant sur la nouvelle réglementa-
tion de la profession, les promoteurs
sont dans le viseur. 
La loi émet des lois qui obligent ces
derniers à se conformer à un cahier de
charges. Le promoteur doit recevoir
uniquement 20 % du montant de la

transaction dans le cadre du plan d’achat
pour l’auto-construction ou pour le loge-
ment participatif. Auparavant, le promo-
teur pouvait recevoir 50 % du montant
de la réalisation du projet. 
Il a été remarqué que beaucoup ne
voulaient pas adhérer au Fonds de garan-
ti qui les obligerait au respect des
engagements professionnels. Il est à
noter dans ce contexte que le promoteur
qui adhère au FGCMPI doit obtenir un
certificat de conformité pour ses engage-
ments. 
Or la plupart ne le sont pas, ce qui a
poussé les autorités de pousser les
enquêtes à ce sujet. Actuellement, les
véritables représentants de la profession
comptent entamer des tournées explica-
tives sur la nécessité d’adhérer au Fonds
de garantie pour être lavé de tout
soupçon et se prémunir des "transac-
tions douteuses" qui ont mis les clients à
genoux et de là ont terni l’image de cette
corporation.

F. A. 
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LA PROMOTION IMMOBILIÈRE À LA LOUPE

Une liste noire pour les contrevenants

TRAVAUX DE LA TRANSSAHARIENNE 

Une infrastructure sous-exploitées

PROJET DE LOI RELATIF AUX HAUTES RESPONSABILITÉS EXIGEANT
LA NATIONALITÉ ALGÉRIENNE

Examen de 14 amendements

ACCIDENTS DE LA ROUTE
5 morts et 3 blessés

en 48 heures  
5 personnes ont trouvé le mort et 3 autres
ont été blessées dans plusieurs accidents
de la circulation survenus à travers le terri-
toire national durant les journées de mardi
et mercredi, a indiqué hier  un bilan de la
Protection civile. Le bilan le plus lourd a été
enregistré au niveau de la wilaya de Mila
avec une personne décédée et 3 autres
blessées, suite au renversement d'un
véhicule léger, survenu au lieudit Mechtet
Ouadia, dans la commune de Terrai
Bainem.
Concernant les interventions liées aux forts
vents qui se sont abattus durant les
dernières 24 heures, les secours de la
Protection civile de la wilaya de Boumerdès
sont intervenus, suite à l'effondrement
d'une toiture d'une habitation, située à la
cité Chalets-el-Hamri, mais aussi pour la
chute d'un arbre sur 3 véhicules devant le
siège du regroupement de la Gendarmerie
nationale de la commune de Boumerdès,
sans faire de victimes.
En outre, durant la période, les unités de la
Protection civile ont enregistré 2.444 inter-
ventions, de différents types, pour répon-
dre aux appels de secours, suite à des acci-
dents de la circulation, accidents domes-
tiques, évacuations sanitaire, extinction
d'incendies et dispositifs de sécurité.  

R. N.

Suite aux scandales ayant
éclaté dernièrement sur la
promotion immobilière, le
ministère de l’Habitat a réagi
face aux plaintes des
acquéreurs arnaqués. Une
liste noire a été fixée pour
classer les promoteurs
responsables d’abus et de
dérives.
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L e commandant de la Gendarmerie
nationale, le général-major Menad
Nouba, a inauguré hier à Ouargla
le nouveau siège du centre opéra-

tionnel régional, dans le cadre d'une visite
de travail et d'inspection dans la région.
Lors de la cérémonie d'inauguration, qui
s'est déroulée en présence d'officiers
supérieurs des corps sécuritaire et des
autorités de la wilaya, le général-major a
suivi une présentation sur le fonction-
nement de cette nouvelle structure instal-
lée au siège du 4e commandement région-
al de la Gendarmerie nationale basé au
chef-lieu de la wilaya d'Ouargla. Le nou-
veau centre opérationnel régional, appelé
à élever le taux de couverture sécuritaire,
est doté d'équipements modernes permet-
tant de faciliter la coordination entre les
unités et le suivi des différents dispositifs
sécuritaires déployés sur l'ensemble du
territoire de compétence du 4e commande-
ment régional, au titre de la lutte contre la

criminalité transfrontalière, sous toutes
ses formes, ont indiqué les services de la
gendarmerie.
Cette opération entre dans le cadre d'une
visite d'inspection de deux jours aux
unités de la Gendarmerie du sud-est du
pays, pour s'enquérir des mesures sécuri-
taires entreprises sur le terrain, dans le but
de préserver la sécurité publique, la pro-
tection des frontières et la lutte contre le
crime organisé, par les différentes unités
(gardes-frontières, unités d'intervention et
unités territoriale).
Le commandant de la Gendarmerie
nationale a poursuivi mercredi sa visite
dans la wilaya d'El-Oued par l'inaugura-
tion de nouvelles unités opérationnelles, à
l'instar de la brigade territoriale de la
Gendarmerie nationale de Nekhla (El-
Oued), ajoute le communiqué.
Cette nouvelle unité est composée notam-
ment d'une salle d'entretien (l'avocat de la
personne arrêtée), conforme aux normes

internationales en matière de respect des
droits de l'homme et des libertés individu-
elles, selon la même source.
Au deuxième jour, le général-major
Menad Nouba effectuera une visite dans
la wilaya de Biskra pour s'enquérir du
degré de disponibilité des unités (territori-
ales, sécurité  routières et unités d'inter-
vention), ainsi qu'une inspection du projet
de réalisation du nouveau siège de la
section de recherches et d'autres projets en
cours de réalisation dans cette wilaya, est-
il ajouté.
Au cours de cette visite, le commandant
de la Gendarmerie nationale présidera, en
outre, une réunion de travail avec l'ensem-
ble des chefs d'unités relevant du 4e com-
mandement régional, durant laquelle des
exposés et des explications détaillées lui
seront présentés sur les activités des
unités dans le domaine de la police judi-
caire, de la sécurité routière, de la sécurité
publique et de la sécurité des frontières. 

Cette réunion s'articulera autour des ori-
entations du commandant de la
Gendarmerie nationale appelant à
déployer un maximum d'efforts pour la
protection de la bande frontalière, en
totale coordination avec les unités de
l'Armée nationale populaire et les services
de sécurité, et à intensifier les activités de
la Police judiciaire pour lutter contre la
criminalité organisée transfrontalière et
garantir la sécurité et la quiétude
publiques dans ces wilayas.
Il s'agit également d'assurer un service
public de qualité pour les citoyens et les
ressortissants étrangers exerçant dans la
région, en dynamisant l'action de la sur-
veillance générale du territoire, notam-
ment dans les zones d'activités des entre-
prises publiques et privées ainsi que les
compagnies pétrolières, existantes dans le
territoire de compétence de la
Gendarmerie nationale.

R. N.

PAR ROSA CHAOUI 

L ' écrivaine et traductrice
Maruzza Loria a animé au
centre culturel italien d'Alger
une conférence autour du

livre Yasmina. Sept histoires et cinquante
recettes de Sicile au parfum de la
Méditerranée, une fiction inspirée des
Mille et Une nuits et se déroulant au XIe

siècle, à la fin de deux cents ans de
présence musulmane en Sicile et au début
de sa conquête par les Normands.
La chef sicilienne, Marilu Terrasi, a, pour
sa part, proposé au public venu en nombre
important des plats typiques de cette
région, faits à base de produits que l'on
retrouve également dans la cuisine
d'Afrique du Nord tels que les fèves
séchées et les sardines.
Cette proximité entre les gastronomies
des deux rives de la Méditerranée a été
développée par Maruzza Loria qui évoque
dans son livre - coécrit en 2009 avec le
Français Serge Quadruppani - des recettes
influencées par la domination de la dynas-

tie fatimide sur la Sicile, des plats encore
préparés aujourd'hui.
L'auteure, originaire de Palerme et qui a
puisé les recettes de son livre chez son
propre entourage et grâce à des

recherches historiques, a également affir-
mé que les pâtes, met italien par excel-
lence avec la pizza, ont "une origine
arabe", relevant  que la première fabrique
de pâtes en Italie se trouvait dans un vil-

lage situé à quelques kilomètres de sa ville
natale.
Autre plat célèbre d'origine nord-africaine
devenu aussi une spécialité sicilienne, le
couscous, célébré depuis plus de vingt ans
dans cette région à travers un Festival
international annuel remporté en 2005 par
la maison algérienne Lahlou, ainsi que l'a
rappelé la directrice du centre culturel
italien, Maria Battaglia, lors de la rencon-
tre. Se tenant  dans 150 pays avec pas
moins de 8.300 évènements, la Semaine
de la cuisine italienne dans le monde,
prévoit, à Alger, des projections de films,
des dégustations de plats de chefs de dif-
férentes régions d'Italie, des conférences
sur la gastronomie et une "pizza show"
dans un centre commercial de la capitale.
Organisée par le centre culturel italien,
l'ambassade d'Italie à Alger et l'Agence
italienne pour le commerce extérieur en
Algérie, cette semaine gastronomique met
aussi à l'honneur sept restaurants de
spécialités italiennes à Alger et Oran. 

R. C. 

PREMIÈRE SEMAINE DE LA CUISINE ITALIENNE DANS LE MONDE

L'art culinaire sicilien présenté à Alger 
Une présentation d'un ouvrage abordant l'influence de la culture arabo-berbère dans l'art culinaire de la Sicile et une dégustation
de mets préparés par un chef de cette région insulaire du sud de l'Italie ont été organisées à la faveur de la première semaine de

la cuisine italienne dans le monde qui se tient jusqu'au 27 novembre à Alger.

PAR RAYAN NASSIM 

U n atelier réunira, au mois de
mars prochain, des experts
algériens et leurs homologues
sud-africains afin de définir une

feuille de route visant la mise en place
d'une structure commune de coopération
dans la nanotechnologie, a indiqué hier à
Alger, le directeur général de la recherche
scientifique au ministère de
l'Enseignement supérieur, Hafid Aourag.
"Nous avons programmé, au mois de mars
2017, un atelier entre 20 experts algériens
et 20 experts sud-africains pour définir la
feuille de route que nous établirons en
terme de projets dans le cadre de la mise

en place d'une structure commune dans
les nanotechnologies", a déclaré ce
responsable lors de la 6e réunion du
Comité conjoint de coopération scien-
tifique algéro-sud-africain. "Nous sommes
arrivés à la conclusion qu'avant juin
2017, le dossier sera soumis aux deux
gouvernements pour décider du finance-
ment de ce grand projet d'une structure
commune entre l'Algérie et l'Afrique du
Sud dans le développement de tout ce qui
est technologie, de la nanotechnologie au
service de l'industrie", a ajouté le respon-
sable. Il a précisé, s'agissant des priorités
de cette "coopération algéro-sud-
africaine, qu'en premier lieu, la priorité
est accordée aux nanotechnologies, puis à

ce qui est important pour le pays, à savoir
l'aéronautique et de façon générale à ce
qui concerne la technologie des drones".
L'intervenant a expliqué que les "deux
parties avaient décidé de scinder le projet
en deux phases, la première portera sur
un soutien à l'Institut d'aéronautique de
Blida et la deuxième concernera le projet
commun de développement de drones".
M. Aourag a souligné, par la même occa-
sion, que "tout projet stratégique est
piloté par des centres de recherche et à
l'université d'apporter son soutien de
compétence et d'être un support pour la
formation doctorale". Il a expliqué, à cet
effet, que ces questions relevant du
"stratégique et du confidentiel", doivent

être à un haut niveau de sensibilisation. Le
responsable qui a annoncé que les deux
parties "ont décidé d'étendre leur
coopération à d'autres axes importants, à
savoir la sécurité alimentaire, la biotech-
nologie, l'énergie et l'eau", a plaidé pour
"une même vision stratégique de
développement de l'Afrique". Chaba
Mmampei, directrice de la coopération
multilatérale de l'Afrique du Sud, a mis en
évidence la nécessité de "promouvoir la
coopération scientifique dans des
domaines stratégiques entre les deux pays
dans l'aéronautique, la nanotechnologie
ainsi que les questions liées à la sécurité
alimentaire, aux énergies renouvelables et
au réchauffement climatique". R. N.

COOPÉRATION DANS LA NANOTECHNOLOGIE

Bientôt un atelier d'experts algériens 
et sud-africains 

GENDARMERIE NATIONALE, CENTRE OPÉRATIONNEL DE OUARGLA 

Inauguration d’un nouveau siège  

La cuisine méditéraneenne est autant riche en saveurs que bénéfique pour la santé.



Les secteurs de l'agriculture,
des énergies renouvelables,
du tourisme, de la santé et
celui des transports figurent
parmi les secteurs prisés par
les opérateurs émiratis.

D es opérateurs économiques
algériens et émiratis participant à la
deuxième édition du Forum d'in-

vestissement algéro-émirati, organisé
lundi à Alger, ont exprimé leur volonté de
créer des projets de partenariat bilatéraux
qui se focaliseront sur des secteurs
prometteurs tels que l'agriculture et les
énergies renouvelables.
S'exprimant lors de ce forum, les
représentants des opérateurs économiques
des deux pays ont été unanimes à relever
l'existence de multiples opportunités de
partenariat entre l'Algérie et les Emirats
arabes unis, indiquant que ces opportu-
nités n'avaient pas été exploitées de façon
optimale bien qu'elle aient connu un
développement ces dernières années.
Ibrahim El Mahmoud, secrétaire général
adjoint de l'Union des Chambres de com-
merce et d'industrie de l'EAU, a appelé les
sociétés de son pays à tirer profit des
"opportunités exceptionnelles" qu'offre

l'Algérie grâce aux grandes richesses
naturelles dont elle dispose en vue de
bénéficier des mesures incitatives offertes
par le gouvernement algérien.
Les secteurs de l'agriculture, des énergies
renouvelables, du tourisme, de la santé et
des transports figurent parmi les secteurs
prisés par les opérateurs émiratis.
Dans ce contexte, le secrétaire général de
l'Union des Chambres de commerce et de
l'industrie de l'EAU, Hamid ben
Mohamed ben Salem, a mis en avant l'in-
térêt que manifeste la délégation émiratie,
composée principalement des sociétés du
secteur privé, pour les opportunités qu'of-
fre le marché algérien dans ces domaines.
La société El Dahra Holding qui active
dans le secteur agricole figure parmi les
sociétés qui souhaitent investir en Algérie.

Cette société a mis en place une stratégie
pour réaliser des projets dans l'aliment de
bétail et les produits alimentaires à partir
de 2017, souligne son directeur, Slimane
Nouaïmi. La partie algérienne a, quant à
elle, mis l'accent au cours de cette rencon-
tre sur la nécessité de réactiver les accords
conclus entre les deux parties dans divers
domaines.
A cet égard, le président du Forum des
chefs d'entreprise, Ali Haddad, a indiqué
qu'il était temps d'insuffler une
dynamique à l'investissement en vue d'ap-
porter des changements à l'état actuel des
relations économiques et commerciales
caractérisées par de faibles échanges sur
le plan commercial tournant exclusive-
ment à l'avantage d'une seule partie.
Toujours selon M. Haddad, les exporta-

tions de l'Algérie vers ce pays ont connu
un recul de l'ordre de 23% tandis que les
importations ont enregistré une augumen-
tation de l'ordre de 27% au cours de la
même année.
Le nombre d'entreprises émiraties établies
en Algérie est estimé à 14 activant essen-
tiellement dans les secteurs bancaire,
immobilier, ainsi que ceux des services du
transport maritime, ce qui est considéré
comme minime au vu des potentialités de
partenariat économiques que recèlent les
deux pays. L'intervenant affirme, à ce pro-
pos, que la règle des 49/51 régissant l'in-
vestissement étranger en Algérie n'est
nullement injuste, car elle accorde des
avantages exceptionnels aux investisse-
ments qui créent de la richesse et de l'em-
ploi. Le président de la Chambre algéri-
enne de commerce et d'industrie,
Mohamed Laïd Benamor, a mis l'accent
sur la nécessité de lever les obstacles qui
entravent l'évolution du commerce envi-
ronemental et d'œuvrer à l'encouragement
du partenariat bilatéral.
"Il est temps pour nous d'être opéra-
tionnels et d'unifier nos vues pour créer
un climat propice à même de constituer un
espace idéal pour l'échange dans le
domaine économique", a-t-il ajouté.

R. E.
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Projets de partenariat
dans des secteurs prometteurs

Les ministres de l'Opep débattront la
semaine prochaine d'une réduction de 4 %
à 4,5 % de la production de la plupart des
pays membres de l'organisation, Libye et
Nigeria exclus, mais le soutien de l'Irak et
de l'Iran à cette proposition est loin d'être
acquis. Trois sources au sein de
l'Organisation des pays exportateurs de
pétrole (Opep) ont déclaré à Reuters que
les experts réunis à Vienne avaient décidé,
mardi, de recommander, en vue de la réu-
nion ministérielle du 30 novembre, la
proposition algérienne d'une diminution
de 4 % à 4,5 % de la production.
Une telle limitation équivaudrait à une
baisse de plus de 1,2 million de barils par
jour (bpj), selon les calculs de Reuters
basés sur les chiffres du cartel d'octobre,
et se situe dans le haut de la fourchette des
prévisions du marché.

Mais ces sources ont ajouté que les
représentants de l'Irak et de l'Iran, ainsi
que ceux de l'Indonésie, avaient exprimé
des réserves sur leur contribution à cet
effort de limitation de l'offre.
Vers 16h40 GMT, le baril de Brent perdait
0,55 % à 48,63 dollars.
En septembre, l'Opep s'était entendue sur
une réduction pour parvenir à une produc-
tion comprise entre 32,5 millions et 33
millions de bpj, alors que les dernières
estimations du cartel faisaient état d'une
production de 33,8 millions de bpj.
L'Iran, dont la production a été pénalisée
par les sanctions occidentales et qui veut
désormais gagner des parts de marché, et
l'Irak souhaitent bénéficier d'exemptions.
Le ministre des Affaires étrangères irakien
a déclaré, mardi à Budapest, que l'Opep
devrait permettre à l'Irak de continuer à

augmenter sa production sans restriction.
L'Iran et l'Irak ont fixé certaines condi-
tions pour souscrire à l'accord, ont dit des
sources préférant rester anonymes,
ajoutant que l'Arabie saoudite et ses alliés
du Golfe avaient laissé entendre qu'ils
étaient prêts à réduire d'un million de bpj
au plus leur propre production.
Les pays membres de l'Opep ont proposé
à l'Iran de diminuer sa production de
4,5 % à partir d'un plafond relevé à plus
de 3,92 millions bpj, ce qui l'amènerait à
3,79 millions de bpj. Cela représente
90.000 bpj de plus que sa production d'oc-
tobre, selon des estimations de sources
secondaires de l'Opep.
La Russie, qui n'est pas membre de
l'Opep, prône, elle, un gel plutôt qu'une
baisse de la production, a indiqué un
délégué de l'organisation.

"Cela rend plus difficile pour l'Opep de
parvenir toute seule à rééquilibrer le
marché et à faire remonter les prix", a dit
la source.

R E.

L'Algérie et la France ont souligné leur
volonté de faire évoluer leurs relations
bilatérales vers une "nouvelle phase qual-
itative" en "adéquation" avec les orienta-
tions des chefs d'Etat des deux pays, a
indiqué le secrétaire général du ministère
des Affaires étrangères, Hassen Rabehi.
A l'issue d'une réunion de travail avec son
homologue français, Christian Masset, M.
Rabehi a déclaré que les deux parties ont
affirmé leur "attachement à faire évoluer
les relations bilatérales vers une phase
qualitative nouvelle en adéquation avec
les orientations du président de la
République, Abdelaziz Bouteflika, et de
son homologue français, François
Hollande".

Il expliqué avoir présidé avec son homo-
logue français les travaux de la 3e session
du comité de suivi du Comité intergou-
vernemental de haut niveau et du dialogue
stratégique entre l'Algérie et la France.
Il a relevé, en outre, avoir abordé les ques-
tions régionales et internationales d'intérêt
commun "en faisant valoir les principes,
notamment de la non ingérence dans les
affaires intérieures des pays, du respect de
la légalité internationale et du recours
aux voies pacifique pour le règlement des
conflits". "Nous sommes très satisfaits des
résultats qui ont sanctionné nos discus-
sions empreintes de franchise et marquées
par une disponibilité sincère à appro-
fondir, à consolider et à densifier les rela-

tions entre les deux pays amis", a-t-il
affirmé. De son côté, le secrétaire général
du ministère français des Affaires
étrangères et de la Coopération interna-
tionale a qualifié les relations avec
l'Algérie d'"extraordinairement vastes",
précisant avoir évoqué la coopération
bilatérale en matière d'emploi, la circula-
tion des personnes, la santé, l'éducation,
l'enseignement supérieur et la recherche
scientifique. "Nous avons une relation
unique et extrêmement productive", a-t-il
dit, affirmant que cette coopération est en
"plein essor" depuis la visite d'Etat du
président Hollande en Algérie en 2012.

R. E.

PRODUCTION DE PÉTROLE 

L'Opep débattra d'une baisse chiffrée

COOPÉRATION ÉCONOMIQUE ALGÉRO-FRANÇAISE

Vers une "nouvelle phase qualitative" 
des relations

AÉRONAUTIQUE 
Feu vert des

USA à la vente
de 106 Airbus 

à Iran Air
Le Trésor américain a octroyé à Airbus
une autorisation indispensable pour la
vente de 106 avions de ligne à la com-
pagnie Iran Air, a-t-on appris de source
proche du dossier. Le Bureau du con-
trôle des avoirs étrangers du Trésor a
émis cette licence lundi, a précisé la
source. Même si Airbus est un groupe
européen, le feu vert de Washington est
indispensable pour vendre des avions à
l'Iran car au moins 10% des composants
des appareils concernés proviennent des
Etats-Unis. Le successeur de Barack
Obama, Donald Trump, a menacé de
revenir sur cet accord, qui permet la
vente d'avions civils à l'Iran.
La semaine dernière, la Chambre des
représentants américaine, où le Parti
républicain est majoritaire, a approuvé
un projet de loi qui, s'il entre en vigueur,
empêchera le Trésor d'autoriser des ban-
ques à financer la vente d'avions civils à
l'Iran. Téhéran avait annoncé, en janvi-
er, son intention de commander 118
avions de ligne à Airbus pour quelque
27 milliards de dollars (24,1 milliards
d'euros) aux prix catalogue, mais le
nombre d'appareils a été réduit depuis.

R. E.
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Envenimation scorpionique de 2.098
personnes depuis début 2016

BOUMERDES, PLACEMENT DES DEMANDEURS D’EMPLOI

26 % de hausse enregistrés de janvier 
à octobre 2016

C’est durant la période
estivale que le nombre de
piqûres de scorpion et
l’inoculation accidentelle de
leur venin va crescendo, ont
indiqué, à l’APS, les
responsables de la santé,
avant d’attribuer cette
situation au climat aride et à
l’insalubrité publique et la
dégradation de
l’environnement.

PAR BOUZIANE MEHDI

D urant les neuf mois de l’année
2016, pas moins de 2.098 per-
sonnes ont été victimes d’en-

venimation scorpionique, dont une est
décédée, à travers les différentes
localités de la wilaya de Ghardaïa, a
indiqué la Direction de la santé, de la
population et de la réforme hospital-
ière, précisant que parmi les victimes
un jeune âgé de 22 ans originaire de la
commune de Guerrara est décédé
après avoir été piqué par un scorpion
durant le mois de juin dernier, puis
soigné par des méthodes thérapeu-
tiques traditionnelles, et cela malgré la
disponibilité d’antidote sérum dans
les différentes structures de santé de la
wilaya.
Le triste record des piqûres de scorpi-
ons est détenu par la commune de
Guerrara avec 553 cas, suivie de
celles de Ghardaïa avec 508 cas,
Berriane 271, El Ménéa 241,
Bounoura 148, Zelfana 72, Hassi
Lefhal 71, Daya Ben Dahoua 62 et
Metlili 58 cas, selon des données

épidémiologiques du secteur de la
santé.
C’est durant la période estivale que le
nombre de piqûres de scorpion et
l’inoculation accidentelle de leur
venin va crescendo, ont indiqué, à
l’APS, les responsables de la santé,
avant d’attribuer cette situation au cli-
mat aride et à l’insalubrité publique et
la dégradation de l’environnement.
Constituant la première cause des cas
d’intoxication et d’empoisonnement
dans la wilaya de Ghardaïa, l’enveni-
mation scorpionique nécessite des
campagnes de sensibilisation récur-
rentes pour lutter contre ce fléau qui
endeuille annuellement des familles
particulièrement en période estivale, a
souligné l’APS, ajoutant que dans ce
contexte, des voix tirent la sonnette
d’alarme et appellent les pouvoirs
publics à intensifier la lutte contre
l’insalubrité pour faire face à ce
phénomène fréquent notamment dans
la période de la chaleur accablante.
Selon l’APS, de nombreux praticiens
de Ghardaïa ont, à leur tour, exprimé

leur "mécontentement" quant à la
dégradation de la situation environ-
nementale et le manque de civisme
chez les habitants, qui jettent leurs
ordures dans des lieux inappropriés,
qui se transforme en gîtes de scorpion.
Appelant les adeptes de la médecine
traditionnelle à se méfier des produits
de phytothérapie en vente libre utilisés
pour lutter contre les piqûres de scor-
pions, le docteur Mustapha Khenine a
fait savoir que "l’objectif est d’intensi-
fier le ramassage des scorpions et
d’apprendre à la population comment
réagir face à une piqûre de scorpion,
ajoutant que de simples gestes peu-
vent sauver de nombreuses vies en
insistant de s’approcher des struc-
tures de santé de proximité qui dis-
posent d’antidote sérum anti-scorpi-
onique".
Durant l’année précédente, la wilaya
de Ghardaïa a enregistré 2.130 cas de
piqûres de scorpion, selon les statis-
tiques du secteur de la santé.

B. M.

Une hausse de 26 % a été enregistrée
dans les placements des demandeurs
d’emploi à Boumerdès de janvier à
octobre 2016 comparativement à la
même période de 2015, a indiqué la
directrice de wilaya de l’agence de
l’emploi.
La wilaya a réalisé 9.902 placements
durant les 10 premiers mois de 2016
contre 5.980 placements réalisés à la
même période de 2015, a indiqué à
l’APS, Nadjia Lounis, en marge de
Portes ouvertes sur les contrats de tra-
vail. Selon la responsable, une part
léonine de ces placements, soit 8.280,
a été réalisée dans le programme clas-
sique d’emploi et se répartit à raison
de 1.581 placements dans le secteur
national public, 5.816 dans le secteur
national privé et 883 dans le secteur
privé étranger.
Par créneaux d’activités, ces place-

ments se répartissent à raison de 3.707
placements dans le secteur industriel,
2.887 dans le bâtiment, 2.041dans les
services et 275 dans le secteur agri-
cole.
A ces créneaux s’ajoutent 1.041 place-
ments réalisés au titre du dispositif des
contrats de travail aidé (CTA), soit en
hausse de 8 % comparativement à la
même période de l’année dernière,
dont 487 placements au profit de
diplômés universitaires, 308 de
diplômés du secteur de la formation
professionnelle et 246 au bénéfice des
personnes sans niveau d’instruction.
La même période a vu le placement de
581 demandeurs d’emploi au titre du
Dispositif d’aide à l’insertion profes-
sionnelle (DAIP).
Parallèlement Mme Lounis a fait part
de l’animation, au titre des efforts
d’accompagnement des demandeurs

d’emploi, de 55 ateliers de travail au
profit de 922 diplômés universitaires
et de la formation professionnelle, sur
les techniques de recherche d’un tra-
vail et l’élaboration d’un curriculum
vitae entre autres.
Outre différents dispositifs dédiés à
l’emploi, des opérateurs économiques
privés et publics ont pris part à cette
manifestation dont l’objectif est de
faire la promotion des contrats de tra-
vail aidé et de formation, au même
titre que de la nomenclature des
métiers et professions en Algérie, tout
en encourageant les entreprises
économiques (publiques et privées)
par des incitations multiples, visant à
intégrer davantage de demandeurs
d’emploi en leur sein.

APS

LAGHOUAT
Vaccination de
550.000 têtes 

de bétail contre 
la clavelée

550.000 têtes de bétail ont été vac-
cinées contre la clavelée, depuis le
lancement de cette opération de vacci-
nation à la mi-octobre dernier à tra-
vers la wilaya de Laghouat.
Pour mener à bien cette campagne
devant s’étaler jusqu’à la fin de l’an-
née en cours, il a été procédé à la dis-
tribution de 1,4 million de doses de
vaccin contre la maladie à une soixan-
taine de vétérinaires à travers
l’ensemble de la wilaya.
Une large adhésion des éleveurs, y
compris ceux ayant bénéficié de cam-
pagnes précédentes de vaccination, a
été enregistrée pour cette action de
prévention initiée avec le concours du
laboratoire vétérinaire régional de
Laghouat.
Parallèlement à cette initiative, des
actions de sensibilisation sont menées
en direction des éleveurs, avec la con-
tribution des subdivisions du secteur
de l’agriculture au niveau des daïras
ainsi que des Assemblées populaires
communales, selon la même source.
Une action préventive similaire contre
la clavelée avait été déjà organisée
cette année et avait ciblé quelques
200.000 têtes de bétail.
Le cheptel de la wilaya de Laghouat,
concentré en majorité dans sa région
Nord, est soumis à des campagnes de
vaccination périodiques pour le
prévenir contre différentes zoonoses.

M’SILA
L’extension du

réseau
d’assainissement

réceptionnée
avant fin 2016

Le projet d’extension du réseau d’as-
sainissement de la commune de
Berhoum, située à 50 km à l’est de
M’sila, actuellement en chantier, sera
réceptionné avant la fin de l’année en
cours, selon les services de la wilaya.
Une enveloppe de plus de 200 mil-
lions de dinars a été mobilisée pour la
concrétisation de ce projet, a précisé
la même source, ajoutant que 16.000
habitants de cette commune, devront
bénéficier de cette opération, inscrite
dans le cadre des programmes secto-
riels décentralisés.
Ce projet, dont le lancement a connu
un retard en raison de l’insuffisance
du financement initialement alloué,
contribuera, outre son caractère envi-
ronnemental et ses impacts sur la
santé publique, à la résorption du taux
du chômage dans la wilaya à la faveur
de la création attendue de "nombreux
emplois temporaires" durant la durée
du chantier, a-t-on encore détaillé.
La commune de Berhoum a égale-
ment bénéficié de la réalisation
d’autres projets liés au raccordement
au réseau du gaz naturel et à l’amé-
nagement urbain.

APS
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13 établissements éducatifs
construits en préfabriqué ont
été démolis dans la wilaya
d'Alger et remplacés par de
nouvelles structures afin de
protéger les élèves contre les
effets néfastes de l'amiante. 

PAR BOUZIANE MEHDI

D ans la région d’Alger, au total
"13 établissements éducatifs
construits en préfabriqué ont

été démolis en raison de leur vétusté
dont un nombre renfermait de l'ami-
ante, une matière dangereuse pour la
santé des élèves", a indiqué la direc-
tion des infrastructures et des
équipements du ministère de l'Éduca-
tion nationale.
Brahim Baba Addoun, directeur des
infrastructures et des équipements
auprès du ministère, a précisé à l’APS
que treize établissements éducatifs
construits en préfabriqué ont été
démolis dans la wilaya d'Alger et rem-
placés par de nouvelles structures afin
de protéger les élèves contre les effets
néfastes de l'amiante contenue dans
les toitures et les conduites d'eau
potable.
M. Baba Addoun a relevé qu'en "plus
des 13 établissements déjà remplacés,
20 autres sont en cours de remplace-
ment alors que 22 autres établisse-
ments ont été programmés en vue
d'être remplacés, ce qui fait un total
de 55 structures éducatives en préfab-
riqué qui vont être remplacées dans la
wilaya d'Alger", a relevé Baba
Addoun, soulignant que l'opération
est en cours d'exécution et bientôt tous
les établissements éducatifs construits
en préfabriqué dans la wilaya d'Alger
vont être démolis et remplacés.
Actuellement, la wilaya d'Alger dis-

pose de "1.412 établissements éducat-
ifs dont 955 du cycle primaire et 322
du cycle moyen et 254 établissements
secondaires", a rappelé le même
responsable.
Concernant des effets néfastes de
l'amiante sur la santé humaine surtout
celle contenue dans les toitures des
établissements construits en préfab-
riqué, le docteur Soraya Draoui,
médecin spécialiste en hémobiologie
à l'hôpital Lamine Dabaghine (ex-
hôpital Maillot) à Alger, a affirmé que
"ce matériau présente un réel danger
pour la santé de l'être humain lorsque
la personne y est exposée pendant
longtemps", expliquant que si l'ami-
ante est inhalée pendant un long
temps par la personne, elle peut
provoquer de très graves maladies à
l'instar de la maladie appelée
Mésothéliome, souvent qualifiée de
cancer de l'amiante, qui est une forme
rare et virulente de cancer affectant le
revêtement des poumons (la plèvre),
de la cavité abdominale (le péritoine)
ou l'enveloppe du cœur (le péricarde).
Le médecin a précisé que la maladie
de mésothéliome pulmonaire est
causé par l'exposition à des fibres
minérales comme l'amiante, ou l'éri-
onite1, ajoutant que l'amiante peut

aussi provoquer des cancers broncho-
pulmonaires ainsi qu'une maladie
appelée Asbestose qui détruit en partie
les poumons.
Laib Nouar, directeur de l'environ-
nement de la wilaya d'Alger, a affir-
mé, pour sa part, que cette matière
dangereuse n'est plus utilisé dans la
construction des bâtisses depuis
longtemps relevant que certaines
habitations remontant à l'époque colo-
niale y compris les marchés vétustes,
renferment encore dans leurs toitures
et leurs conduites d'eau potable cette
matière dangereuse.
Le même responsable a expliqué que
le rôle de la direction de l'environ-
nement consiste à assister et à accom-
pagner les collectivités locales et les
particuliers possédant des propriétés
contenant de l'amiante, pour éradiquer
un tel matériau dangereux en leur
indiquant les entreprises spécialisées
dans l'élimination de cette matière.
La "direction de l'environnement
offre aux demandeurs d'assistance
pour l'élimination de l'amiante, des
expertises en la matière et les accom-
pagne tout le long du processus de
l'élimination de cette matière néfaste",
a ajouté Laib Nouar.

B. M.

ILLIZI
Consultations par
des spécialistes du
CHU de Tizi-Ouzou

Une équipe de praticiens spécialistes rel-
evant du centre hospitalo-universitaire
de Tizi-Ouzou effectue actuellement des
consultations et des interventions médi-
cales au niveau de l’hôpital d’Illizi, dans
le cadre du jumelage inter-hôpitaux, a
indiqué cet établissement public hospi-
talier.
Cette initiative de solidarité, conduite
par 14 praticiens de différentes spécial-
ités, est la troisième du genre au titre de
ce jumelage inter-hôpitaux initié à Illizi
par le ministère de la Santé, de la
Population et de la Réforme hospitalière,
dans le but de rapprocher les prestations
de santé du citoyen, notamment dans les
régions du Grand-Sud, a indiqué le
directeur de l’EPH d’Illizi, Abdelaziz
Kehila.
Favorablement accueillie par les
malades, cette mission médicale les
soulage des contraintes et désagréments
de déplacement vers les wilayas du nord
du pays pour des motifs de soins, en plus
d’offrir aux praticiens locaux un espace
de contact avec des spécialistes du CHU
de Tizi-Ouzou.
Le directeur de l’EPH d’Illizi a fait état,
par ailleurs, de la signature en décembre
prochain d’une convention de jumelage
similaire avec des établissements hospi-
taliers de la wilaya d’Alger, à l’instar des
CHU de Béni-Messous, Zemirli et
Nafissa-Hamoud.
La couverture médicale spécialisée au
niveau de l’EPH d’Illizi englobe
actuellement 16 spécialités.

ORAN
Prévision de

production de
26.686 qx
d’agrumes

Une production de 26.686 quintaux d’a-
grumes est prévue à Oran lors de la cam-
pagne de cueillette 2016-2017, lancée en
début novembre en cours, a annoncé la
direction des services agricoles.
Cette campagne a enregistré, à ce jour, la
cueillette de 532 quintaux sur une super-
ficie de 6,5 hectares de la variété
Clémentine à Boutlélis et de citrons, a
souligné le chef de service réglementa-
tion de la production et appui technique
à la DSA.
L’agrumiculture occupe dans la wilaya
d’Oran une superficie globale de 255,5
hectares dont 209 ha productifs répartis
sur les zones de Boutlélis, Es-Sénia,
Gdyel et Aïn El-Turck.
Ces terres produisent sept variétés d’or-
anges dont Washington Naval, Thomson
Naval, portugaise et Clémentine. Une
superficie de 106 ha est réservée à cette
dernière dont 9,5 ha productifs.
La wilaya a enregistré, l’an dernier, une
production de 24.287 qx de toutes var-
iétés d’agrumes. Un inventaire des
oranges a été élaboré l’année dernière au
centre de formation professionnelle et
d’apprentissage de Misserghine en vue
de sa valorisation et pour lui donner un
label.
La majorité des agriculteurs, activant à
Oran, s’appuient sur l’irrigation des
arbres d’agrumes en utilisant la tech-
nique goutte à goutte.

APS

DJELFA, COMMUNE D’EL GUEDDID

Transformation des dunes de sable 
en champs verdoyants

Le désert était, il y a 15 ans, maître
des lieux à El Gueddid, commune
située à 80 km du chef-lieu de Djelfa,
une région agropastorale aux parcours
très dégradés qui a pu transformer les
dunes de sables à des champs verdoy-
ants s’étendant à l’infini, grâce à une
approche participative de lutte contre
la désertification.
Selon l’APS, les habitants de cette
localité et ceux d’une dizaine d’autres
communes ainsi que leurs exploita-
tions encourent le danger d’ensable-
ment venant du cordon dunaire qui
traverse la vaste dépression d’é-
pandage de crues des deux Zahrez
Gharbi et Zahrez Chergui, menaçant
quelques 300 familles riveraines.
Le déclic a commencé en 1996
lorsque la famille Harrane, avec l’aide

des techniciens du Haut-commissariat
au développement de la steppe, avait
décidé de prendre à bras le corps son
ennemi naturel en fixant les dunes
avec des plantes pastorales comme
l’Atriplex, un arbuste prisé par le
cheptel ovin et caprin, deux ruminants
dominants de la steppe.
"Il faut avoir de la patience et aimer
sa terre pour obtenir de tels résul-
tats", conseille-t-il. Valoriser les eaux
superficielles est une spécialité que
maîtrise parfaitement les techniciens
du HCDS qui accompagnent les agro-
éleveurs par la réalisation de petits
ouvrages de stockage et de dérivation
des eaux des crues.
Ces techniques de gestion durable des
terres ont permis de restaurer plus de
57.000 ha dégradés dans la wilaya de

Djelfa, (300 km au sud d’Alger), dont
21.000 ha ont été réalisés en partenar-
iat avec les agro-éleveurs privés.
Cette expérience avérée a donné des
résultats salutaires permettant à
l’Algérie de récupérer déjà 3 millions
d’ha de terres sur les 32 millions ha
menacés par la désertification au
niveau des steppes dont 15,3 millions
d’ha classés très dégradées, l’objectif
étant de restaurer 7 millions d’ha à
moyen terme.
Les steppes sont des régions à tradi-
tion pastorale où vivent environ 18
millions de têtes d’ovins et 3 millions
de têtes de caprin, soit la quasi-totalité
du cheptel de l’Algérie

APS

ALGER, VÉTUSTÉ ET AMIANTE

Démolition de 13 établissements
éducatifs



Après des mois de relatif
silence, l’Europe pourrait enfin
commencer à tirer les
conclusions, au moins
symboliquement, des dérives
autoritaires du président
Erdogan. 

L es élus du Parlement européen
ont débattu mardi 22 novembre
d’une résolution appelant au gel

des négociations d’adhésion entre
l’Union européenne et la Turquie. Le
vote a lieu jeudi 24 novembre, et à en
croire de nombreuses sources par-
lementaires, la résolution, soutenue
par les principaux groupes politiques
de l’hémicycle strasbourgeois, a de
grandes chances d’être adoptée. Cette
prise de position à venir n’a aucune
valeur légale : pour que les négocia-
tions soient officiellement sus-
pendues, c’est au conseil européen de
statuer. Mais le signal politique est
important, à un moment où les rela-
tions entre l’Union et la Turquie se
sont fortement dégradées, après le
putsch avorté contre Recep Tayyip
Erdogan le 15 juillet. Quelques mois
auparavant, les négociations d’adhé-
sion avaient été relancées, dans le
cadre de l’accord migratoire signé
avec Ankara, afin de limiter les
arrivées de réfugiés sur les côtes grec-
ques. La mise en sommeil des négoci-
ations réclamée par les eurodéputés
"risque de jeter de l’huile sur le feu",
redoutent quelques sources parlemen-
taires, tandis que d’autres estiment
qu’il n’est plus possible de ne pas
dénoncer officiellement les purges qui
ont suivi le coup d’État, et qui depuis
n’ont pas cessé, s’étendant aux jour-
nalistes et aux députés prokurdes,
alors que le président turc semble
vouloir tourner le dos à l’Europe et à
ses valeurs démocratiques. Erdogan a

d’ailleurs évoqué il y a quelques jours
la tenue d’un référendum sur le
processus d’adhésion si aucune déci-
sion n’était prise par Bruxelles d’ici à
la fin de l’année  sur la suite des négo-
ciations.

Gulen aurait financé 
la campagne de Clinton 

Recep Tayyip Erdogan continue de
cribler d’accusations l’imam
Fethullah Gulen et son organisation
Feto qui, selon Ankara, porte le cha-
peau de l’organisation de la tentative
avortée de coup d’État de juillet. Le
président turc a en effet déclaré que
l'organisation du prédicateur en exil
Fethullah Gulen accusée par Ankara
d'être impliquée dans la tentative de
putsch de juillet avait participé au
financement de la campagne élec-
torale de la candidate démocrate à la
Maison Blanche Hillary Clinton, com-
munique l'agence Anadolu. Dans une
interview accordée à la chaîne de

télévision israélienne Channel 2 et
citée par Anadolu, Erdogan a noté que
Donald Trump, qui ne s'était jamais
occupé de politique, a mené la cam-
pagne à ses frais. "Mais il a eu pour
rivale une femme politique expérimen-
tée, sûre de sa victoire". Quelles
étaient les sources de financement de
sa campagne ? Feto, l'organisation
contre laquelle nous luttons en
Turquie, était parmi les structures leur
(au Parti démocrate des États-Unis)
ayant accordé un soutien sérieux. Il a
ajouté qu'il ne croyait pas que Donald
Trump était disposé à appliquer une
politique agressive contre les musul-
mans et a qualifié son élection d'ou-
verture d'une "période nouvelle" dans
la vie des États-Unis. Selon lui, les
protestations "dans différents coins
d'Europe" et dans plusieurs États
américains témoignaient de l'irrespect
pour la démocratie. La Turquie envoie
deux ministres aux USA pour obtenir
l'extradition de Gulen Ankara accuse

l'imam Fethullah Gulen d'avoir organ-
isé une tentative de coup d'État et
tente d'obtenir son extradition depuis
les États-Unis où il vit en exil. En
Turquie, le parquet exige pour Gulen
deux réclusions à vie et une peine de
prison de 1.900 ans. Fethullah Gulen
nie toute implication dans la tentative
de coup d'État. 
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Le Parlement européen préconise 
le gel des négociations d’adhésion

De violents affrontements
entre les combattants de
l'Armée syrienne libre
(ASL, opposition syrienne),
soutenue par la Turquie, et
les Forces démocratiques
syriennes (FDS), com-
posées principalement des
forces kurdes, se déroulent
dans la région de la ville
syrienne d'Al-Bab, située
dans la province d'Alep,
dans le nord de la Syrie, à
35 km de la frontière
turque. D'après le corre-
spondant de Sputnik, les
combats les plus intenses se

déroulent dans les villages
le long de la route entre la
ville de Manbij et d'Al-Bab.
Les troupes de l'ASL, des
avions et l'artillerie turcs
bombardent intensément les
positions des FDS pour ten-
ter de les empêcher d'ouvrir
un corridor stratégique pour
les Kurdes entre les districts
syriens d'Afrine et de
Cobán. Pendant ce temps,
les troupes de l'ASL ont été
attaquées par les unités du
Conseil militaire de Manbij.
Les Forces démocratiques
syriennes ont lancé l’opéra-

tion pour libérer Raqqa Le
commandant de l'une des
unités du Conseil militaire,
Ebu Emced, a raconté au
correspondant de Sputnik
qu'au cours des derniers
jours la Turquie avait bom-
bardé quatre fois les posi-
tions des Forces démocra-
tiques syriennes dans les
villages voisins. Selon lui,
suite à l'attaque un soldat a
été tué et trois ont été
blessés. Lundi 21 novembre
au soir, l'aviation turque a
bombardé la localité de
Sheikh Nasser, au nord-est

de la ville d'Al-Bab, dans la
province syrienne d'Alep.
L'attaque visait notamment
l'infrastructure civile, rap-
porte l'agence SANA, se
référant à des sources
proches du dossier. La
frappe aérienne turque a tué
sept civils, 10 autres ont été
blessés. Des dégâts consid-
érables ont été causés à des
immeubles et à d'autres
bâtiments, informe l’agence
Sana.

Agences

SYRIE

Des groupes terroristes s’affrontent
près de la frontière turque

YEMEN
Intenses combats

dans la ville 
de Taëz

D'intenses combats se déroulent à
Taëz, troisième ville du Yémen, où
des cadavres jonchent les rues, rap-
porte mardi le Comité international
de la Croix-Rouge (CICR). Environ
200 personnes ont été blessées au
cours des trois derniers jours.
Certaines d'entre elles ont dû subir
des amputations. La ville, qui comp-
tait 300.000 habitants avant le début
de la guerre, est le théâtre de combats
entre les rebelles chiites houthis, qui
l'encerclent, et les forces de la coali-
tion sous commandement saoudien,
qui interviennent au Yémen depuis
mars 2015. "Les civils sont pris au
piège entre les tireurs embusqués et
les tirs d'artillerie. Il y a des
cadavres dans les rues et les habi-
tants sont terrés chez eux. La situa-
tion est désespérée", rapporte le
responsable du CICR au Yémen,
Alexandre Faite, dans un commu-
niqué. Le CICR a invité les parties au
conflit à éviter de viser les écoles, les
hôpitaux et les quartiers résidentiels.
Une trêve unilatérale de 48 heures
décrétée par la coalition saoudienne a
pris fin lundi à midi mais les deux
camps se sont accusés mutuellement
de l'avoir violée à plusieurs reprises.

Agences



CINQUIÈME ÉDITION DES JOURNÉES DU FILM ALGÉRIEN

Différentes facettes
du cinéma 

algérien déclinées

POUR DES SOINS

Amar Ezzahi devra
être transféré 
à l'étranger  CULTURE Page 14

THE VOICE BELGIQUE

Julie Zenatti et
Chimène Badi 
reprennent Zina 

Des membres de la communauté algérienne qui étaient nombreux à cette séance
inaugurale ont appelé les parties concernées à inscrire davantage de films pour de telles

manifestations pour refléter la richesse de la production cinématographique nationale.
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CINQUIÈME ÉDITION DES JOURNÉES DU FILM ALGÉRIEN

Les différentes facettes du cinéma 
algérien 

Des membres de la
communauté algérienne qui
étaient nombreux à cette
séance inaugurale ont appelé
les parties concernées à
inscrire davantage de films
pour de telles manifestations
pour refléter la richesse de la
production
cinématographique nationale.

L a cinquième édition des Journées
du film algérien qui a débuté  à
Amman, en Jordanie, devra

décliner les différentes facettes du
cinéma algérien au public jordanien.
Organisée avec le concours de la
Royal Film Commission de Jordanie
(RFC), la manifestation a été inau-
gurée, au théâtre Rainbow de
Amman, par Maintenant, ils peuvent
venir, de Salem Brahimi, une adapta-
tion du roman éponyme d'Arezki
Mellal qui revient sur le combat du
peuple algérien contre le diktat de la
violence et de la peur durant la décen-
nie noire des années 1990.
Se pliant devant la volonté de sa mère
Nouredine, incarné par Amazigh
Kateb, épouse la belle Yasmina avec
laquelle il apprendra l'amour, l'esprit
de famille et la résistance malgré
l'horreur qui les entourait. Mais
comme rien n'échappait à la violence
des extrémistes, lui-même il en était
victime. Cerné par les terroristes, Il
serra sa fille contre lui aussi fort
qu'elle en mourut.
Lauréat du Tanit d'argent du meilleur
long métrage des dernières Journées
cinématographiques de Carthage, le
film a également participé aux festi-
vals de Dubaï, de Chypre où il a
obtenu les prix du Jury, au Festival

international du film Kosmorama de
Trondheim (Norvège) qui lui a
attribué sa plus haute distinction le
prix du Nouveau réalisateur, alors
qu’au 2e Festival du film méditer-
ranéen d'Annaba (2016), Maintenant
ils peuvent venir s'est fait lauréat de
l'Annab d'or.
La projection du film a été suivie par
un débat avec le public de Jordaniens,
d'Algériens résidant au royaume
hachémite et d'Européens qui ont
accordé un vif intérêt aux événements
qui selon, nombre d'entre eux, racon-
tent une réalité vécue par plusieurs
sociétés arabomusulmanes.
Pour la deuxième journée de la man-

ifestation, ce sera au tour du court
métrage Point de fuite, réalisé par
Mehdi Labidi. Il sera suivi du film
documentaire H'na Barra (Nous,
dehors), de Bahia Bencheikh
Lefgoune. Le film La preuve d'Amor
Hakkar clôturera le bal mercredi.
Des membres de la communauté
algérienne qui étaient nombreux à
cette séance inaugurale ont appelé les
parties concernées à inscrire davan-
tage de films pour de telles manifes-
tations pour refléter la richesse de la
production cinématographique
nationale.
Le directeur de l'Agence algérienne
pour le rayonnement culturel

(AARC), Nazih Benramdane, a con-
fié à l'APS que ces journées dédiées
au film algérien en Jordanie s'in-
scrivaient dans le cadre d'un accord
avec la Royal Film Commission de
Jordanie et obéissaient à une ambi-
tion des deux parties de promouvoir
leur coopération.
La séance inaugurale des 5es
Journées du film algérien à Amman
s'est déroulée en présence de l'ambas-
sadeur d'Algérie à Amman,
Mohamed Bourouba, de la princesse
Rym Ali, membre du conseil d'ad-
ministration de la RFC, et de nom-
breuses personnalités du monde du
cinéma et de la culture.

Après avoir fait le tour du Maghreb
grâce aux concerts du groupe
Babylone, de s’être fait entendre à
The Voice Belgique, la chanson Zina
débarque aujourd’hui en France.
Et pour l’occasion, ce sont deux
chanteuses de variété bien connues
dans l’Héxagone que l’on retrouve
derrière le micro. Julie Zenatti et
Chimène Badi, la première ayant
connu le succès avec la comédie
musicale Notre Dame de Paris et la
seconde en remportant un télé-cro-
chet, reprennent dans un single
nommé Zina (ici ou là-bas) le tube du
groupe originaire de Gouraya
(Tipasa).
Sortie officiellement avant-hier, la

chanson est avant tout une adaptation
de la chanson de Babylone, les
paroles ayant été changées.
Concernant le choix de ce titre, Julie
Zenatti a évoqué au média NextPlz :
« On (Julie et Chimène) a décidé de
reprendre cette chanson et on s’est dit
que Zina, ce sera l’essence même de
la chanson ». Avant de poursuivre
plus loin : «  Il fallait que ce prénom
reste. On est donc parties sur l’idée
d’une jeune fille qui naît en France
avec un nom qui vient d’un autre pays
et d’une autre origine […] et savoir
les libertés que l’on peut s’inventer
quand on a la chance d’avoir
plusieurs cultures. » 

Le Festival national de la création
féminine revient pour une nouvelle
édition du 24 au 29 novembre 2016 et
ce, au niveau du palais de la culture
Moufdi-Zakaria.
Placé sous le thème « Récup’art » ,
cette 7e édition, qui avait lancé un

appel à participation en début d’an-
née, comptera nombre d’ateliers de
démonstration et d’initiation, d’expo-
sition, d’exposition-vente sans oubli-
er des conférences et des spectacles
musicaux.
Durant les 6 jours de la manifesta-

tion, le thème de la récupération de
matériaux et de la transformation
dans les arts sera traité sous divers
points. Des plasticiennes, des archi-
tectes et autres artisanes spécialisées
dans la récupération reviendront sur
leurs travaux et leurs ambitions pour

l’occasion.
La manifestation sera clôturée par un
concert de Lemma Becharia, accom-
pagnée de Souad Asla, mardi 29
novembre à 18h. L’événement est
gratuit et ouvert au public.

PROGRAMME DE LA SALLE IBN KHALDOUN JUSQU’AU 1ER DÉCEMBRE 

Inferno parmi les nouveauté 
La salle Ibn Khaldoun
a dévoilé le
programme des
projections cinéma en
son sein et ce, du 18
novembre jusqu’au
1er décembre.

E t au rayon des nou-
veautés, on retrouve un
certain Inferno, qui suit

Tom Hanks dans la suite du
Professeur Langdon, héros
fétiche de l’auteur Dan
Brown, qui l’avait déjà mis
en avant dans deux autres de
ces œuvres : Da Vinci Code
et Anges et démons. Cette
réalisation de Ron Howard
sera projetée à Alger à partir
du 18 novembre.
A ses côtés, Les 7 merce-
naires et Jack Reacher 2
entament leur 3e semaine, à
raison d’une projection par
jour. Angry Birds, sorti en
mai dernier, devrait, quant à
lui, faire le bonheur des
enfants.
Côté prix, Jack Reacher
s’affiche à 700 DA,   Inferno
et Les 7 mercenaires à 600
DA et Angry Birds 
à 200 DA.

THE VOICE BELGIQUE

Julie Zenatti et Chimène Badi reprennent Zina

FESTIVAL DE MUSIQUE SYMPHONIQUE D’ALGER

La 8e édition du 30 novembre au 4 décembre
Le Festival international de
musique symphonique, qui revient
pour une 8e édition en 2016, a
dévoilé ses dates.
C’est du 30 novembre au 4 décem-
bre que les mélomanes sont appelés
à se déplacer au niveau du tout nou-
vel Opéra d’Alger Boualem-
Bessaïh (Ouled Fayet) pour
applaudir les troupes et orchestres
venus de 12 pays participants, dont
la Suède, l’Egypte, l’Afrique du
Sud, l’Allemagne ou encore le
Japon.

Si aucune information autour du
programme détaillé n’a filtré, cette
première édition, qui se tiendra à
l’Opéra et non au Théâtre national
algérien, devrait connaître comme à
l’accoutumée une représentation de
l’Orchestre symphonique national
algérien en ouverture du festival.
Si l’objectif du Festival est de «
faire connaître la musique sym-
phonique universelle », selon M.
Bouazzara, commissaire du festival,
la musique symphonique algérienne
sera également à l’honneur.

DU 24 AU 29 NOVEMBRE

Festival de la création féminine  
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L’Américaine Martha
High a bercé lundi, lors
de la troisième soirée du
Festival international de
jazz, Dimajazz, l'assis-
tance au rythme des
musiques soul, jazz et
blues, dans un show
exceptionnel emprunt de
magie.
L’ancienne choriste du
Godfather of Soul James
Brown, Martha High, à la
voix puissante et la
présence imposante, a
lancé Love light de son
dernier album Singing for
the good times, donnant
un avant-goût à une
prestation de haute volée.
Celle qu’on surnomme la

voix du diamant, d'une
soul qu'on ne se lassera
jamais d'écouter, a
enchaîné avec Always
worth the pan, I’m a
woman, can’t hold on,
dans un show des plus
captivants.
Elle a ensuite interprété
ses "combats" et ses
peines avec "Lean on
me" devant une assis-
tance composée de
plusieurs générations, lit-
téralement conquise.
La première partie de la
soirée était confiée à
Djamel Sabri (Djo) et à
son groupe les Berbères
qui, dès leur entrée sur
scène, ont  annoncé la

couleur d’une soirée qui
allait être survoltée.
Djo, débordant d’énergie,
a chanté "El machina",
"Amghar" et "Yemma el
Kahina", et a rapidement
conquis le public avec les
rythmes de sa musique et
ses gestuelles.
La communion avec le
public était à son comble
lorsque Djo entonne le
tube "Bachtoula", au
grand bonheur d’une
assistance euphorisée par
des refrains rageurs et des
rythmiques cinglantes.
Après le spectacle,
Djamel Sabri a fait part
de son "immense fierté"
de partager l’affiche du

Dimajazz avec des musi-
ciens de renommée mon-
diale. Il a également
rendu hommage aux
organisateurs du festival
qui, selon lui, œuvrent
sans cesse à promouvoir
la créativité et la diversité
musicale.
Ouverte samedi dernier,
la 14e édition du Festival
international Dimajazz a
offert jusque-là des
affiches particulièrement
colorées, une diversité
qui, au fil des éditions,
est devenue la marque de
fabrique de cet èvène-
ment.

L’Italie s’invite dans vos assiettes et
dans votre agenda culturel à l’occa-
sion de la tenue de la Semaine mondi-
ale de la cuisine italienne, du 21 au 27
novembre 2016 à Alger.
Organisé par l’Ambassade d’Italie, en
collaboration avec l’Institut culturel
italien et l’Agence italienne pour le

Commerce extérieur en Algérie,
l’événement promet une visite guidée
gustative du pays à la botte, à travers
conférences, projections de films,
séances de dégustation et autres spec-
tacles d’acrobatie à l’aide…de pizzas.
Sept restaurants (six d’Alger et un
d’Oran, dont  Arte e cucina, Z’hori,

Rosso Pomodoro et  Favola), l’institut
culturel italien et le Centre commer-
cial et des loisirs de Bab Ezzouar
seront les hôtes des différents événe-
ments de cette manifestation, qui
s’étalera sur une semaine.
Des promenades gastronomiques,
prévues au niveau des restaurants,

permettront aux partcipants de décou-
vrir la richesse de la cuisine italienne,
à travers des haltes dans les régions et
leur plat phare.
Notez que les événements organisés
au niveau de l’institut et du Centre
commercial sont gratuits et en entrée
libre.

FESTIVAL INTERNATIONAL DIMAJAZZ

Du soul et de la magie 
avec Martha High

JUSQU’AU 27 NOVEMBRE

Semaine de la cuisine italienne  

Le maître de la
chanson chaâbie, Amar
Ezzahi, 75 ans devrait
être transféré à
l'étranger pour des
soins particuliers, a
annoncé dans la soirée
de lundi, le ministre de
la Culture, Azzedine
Mihoubi, sur sa page
Facebook.

A zzedine Mihoubi a
indiqué que l'état de
santé de Amar Ezzahi

"nécessitait des soins dans un
établissement spécialisé à l'é-
tranger", sans plus de détails
sur la date ni sur le pays où
doit être transféré le chanteur
Le ministre de la Culture a
précisé que toutes les disposi-
tions pour une "prise en
charge totale de l'artiste ont
été prises" par le ministère
Travail et de la Sécurité
sociale et celui de la Culture

sur "instruction du président
de la République Abdelaziz
Bouteflika".
Amar Ezzahi avait été hospi-
talisé en septembre dernier à
Alger pour un malaise avant
de quitter l'hôpital après une

amélioration de son état de
santé.
Considéré comme un des
maîtres de la chanson popu-
laire algéroise, Amar Ezzahi,
Amar Aït Zaï de son vrai
nom, a débuté sa carrière à la

fin des années 1960 en s'in-
spirant du style d'un autre
grand interprète, Boudjemâa
El-Ankis (1927-2015).
Réputé pour sa discrétion,
l'artiste, anime depuis près de
cinquante ans des fêtes famil-

iales. Sa dernière apparition

sur scène remonte à 1987 à

Alger lors d'un concert à la

Salle Ibn-Khaldoun.

POUR DES SOINS

Amar Ezzahi transféré 
à l'étranger ? 

RÉCITAL LYRIQUE 
Le 26 novembre 

à l’opéra 
Boualem-Bessaïh

Un récital lyrique se tiendra le 26 novembre
prochain à Alger, à l’initiative de l’Office
national pour la culture et l’information
(ONCI). L’opéra Boualem-Bessaïh, qui devrait
accueillir le Festival Symphonique à la fin du
mois, sera l’hôte de l’événement, qui aura pour
têtes d’affiche la Soprano Aurélie Loilier et la
pianiste Qiaochu Li.
Pour l’occasion, les plus grands airs d’opéra
extraits de Carmen, La Traviata, Roméo et
Juliette ou La Bohème seront réinterprétés par
les deux artistes, le 26 novembre à partir de
19h. Premier prix du concours de Chant de
Béziers, Aurélie Loilier s’est produit à
Moscou, Shanghaï, Riga et autes Bogota, en
reprenant Mozart, Offenbach mais aussi Verdi
et Bizet. Prix spécial Bartok de l’Open de
Piano d’Asie, Qiaochu a quant à elle joué dès
l’âge dans la salle de la Cité interdite de Pékin.
Diplômée en 2009 de l’Ecole normale de
musique de Paris, elle se produit par la suite sur
de nombreuses scènes.
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La très grande majorité des
microbes observés sur les
claviers des GAB sont des
microbes présents sur la peau
humaine : actinobactéries,
bactéroïdes, firmicute,
protéobacteries...

D es chercheurs américains ont
étudié le microbiote qui
colonise les claviers de nos dis-

tributeurs automatiques d’argent liq-
uide. Sans grande surprise, ils sont
infestés de microbes en tous genres.
Mais rassurez-vous ces microbes sont
pour la plupart inoffensifs.
L’information peut paraître évidente,
tant les microbes sont partout : sur les
sièges de bus, les barres de métro, sur
notre peau, nos vêtements… Mais les
chercheurs de cette étude ont cherché
à déterminer la nature des microbes
qui colonisent les claviers des distrib-
uteurs automatiques. Leur étude s’est
concentrée sur 66 distributeurs d’ar-
gent liquide (les ATM américains),
dans trois quartiers de New York :
Manhattan, Brooklyn et Queens. Ils
ont donc effectué des prélèvements
sur les claviers de ces 66 distributeurs
de billets, entre juin et juillet 2014, et
ont recherché en laboratoire la
présence de microbes eucaryotes (qui
ont un noyau, comme les
champignons) et les procaryotes (sans
noyau, comme les bactéries). La très
grande majorité des microbes
observés sont des microbes présents

sur la peau humaine : actinobactéries,
bactéroïdes, firmicute, protéobacter-
ies. Ce dernier groupe renferme des
bactéries potentiellement pathogènes
comme les salmonelles et les
escherichias mais présentes en quan-
tités infimes.

Des microbes 

d'origine humaine

et environnementale 
Les autres microbes prélevés provien-
nent de sources alimentaires, comme
du poulet du poisson ou des fruits de
mer. Rappelons que les analyses ont

été effectuées à New York. "Les New
Yorkers aiment manger, ce n’est donc
pas vraiment surprenant", a commen-
té Jane Carlton, spécialiste en micro-
biologie à l’université de New York et
auteur de cette étude publiée dans la
revue mSphère. Les Américains étant
très friands de "finger food" (nourrit-
ure que l’on mange avec les doigts), il
n’est pas certain que ces résultats
puissent être extrapolés aux distribu-
teurs d’argent. Parmi tous les
microbes prélevés, les scientifiques
n’ont pas pu se prononcer quant à la
provenance exacte d’une grande partie
d’entre eux. Ils ont toutefois pu en

conclure que le microbiote présent sur
les claviers des distributeurs avait
deux origines : une origine humaine et
une origine environnementale (notam-
ment pour la présence de
champignons). Ces résultats ne sont
pas très ragoutants, il faut l’admettre,
mais ne présentent pas un danger par-
ticulier pour notre santé, comme a
tenu à le souligner Jane Carlton. La
majorité des microbes trouvés sont
inoffensifs, rassure-t-elle. Le meilleur
moyen de s’en prémunir est, bien
évidemment, de se laver les mains
après être passé au guichet.

Les fibres alimentaires sont les parties
comestibles d’une plante qui ne peu-
vent être digérées ou absorbées dans
l’intestin grêle et parviennent intactes
dans le gros intestin. Elles contribuent
à prévenir la constipation en augmen-
tant le poids des selles et en réduisant
la durée du transit intestinal. Reste à
savoir quels aliments en sont le plus
pourvus. Il est recommandé de con-

sommer entre 25 et 30 g de fibres par
jour. La cannelle est l'aliment le plus
riche en fibres avec 43,5 g pour 100 g,
la graine de coriandre avec 41,90 g, le
meloukhia en poudre avec 40 g, le
curry en poudre avec 33,20 g,
la chicorée en poudre avec une teneur
en fibres de 29,20 g, le chocolat en
poudre non sucré avec 28,70 g, le
thym avec 27,80 g ;

le poivre noir moulu (26,50 g), le café
(21,20 g), le frik sec avec 19,30 g.

Manger 30 g de fibres 

par jour
Vous l'aurez remarqué, les aliments
qui contiennent le plus de fibres ne
sont pas ceux que nous consommons
en plus grande quantité. En effet, can-

nelle, curry ou poivre sont générale-
ment utilisés pour saupoudrer un plat.
Difficile dans ces conditions d'attein-
dre les valeurs nutritionnelles recom-
mandées. Il est donc préférable de
vous tourner vers des aliments moins
pourvus, mais qui, dans la mesure où
ils sont ingérés en plus grande quan-
tité, vous permettront de vous rap-
procher plus facilement des 30 g req-
uis.

Oléagineux, légumineuses,
fruits frais, pain complet…

Les céréales enrichies du petit-déje-
uner apportent 15 g de fibres pour 100
g (contre 9 g pour les flocons d'avoine
ou 7 g en moyenne pour le muesli). La
noix de coco n'est pas loin avec 14,4
g. Suivie par les amandes et le choco-
lat noir à plus de 70 % de cacao (12,6
g). Viennent ensuite les cacahuètes et
les figues séchées (11,4 g), les pois
cassés cuits (10,6 g), les fruits de la
passion (10,4 g). Notons que les légu-
mineuses en règle générale (les hari-
cots rouges ou les lentilles cuites) ne
sont pas mal classées avec 7 g. Tout
comme le pain complet. Le pain
blanc, lui, en contient deux fois
moins. Enfin, les fruits frais en renfer-
ment de 3,5 g à 7,5 g.

SANTE

Guichets automatiques : 
des nids à microbes

Les bienfaits des fibres alimentaires
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REPUBLIQUE ALGERIENNE DEMOCRATIQUE
ET POPULAIRE

MINISTERE DES TRAVAUX PUBLICS
DIRECTION DES TRAVAUX PUBLICS DE LA WILAYA

DE GHARDAIA
NIF : 408015000047019

Projet : Protection du pont Oued Zerggoune
sur RN 107 au PK 175+500

AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE D’UN MARCHÉ

Conformément aux dispositions du décret présidentiel n°15/247 du 16/09/2015 modifié et
complété portant réglementation des marchés publics, la Direction des Travaux publics de la
wilaya de Ghardaïa informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'appel d’offres
n°14/2016 relatif au projet de la Protection du pont Oued Zerggoune sur RN 107 au PK
175+500 publié dans les journaux (El Al Adjoua le 07/09/2016 et Midi Libre le 07/09/2016)
qu’à l’issue de l’analyse des offres conformément aux critères prévues dans le cahier des char-
ges il a été abouti aux résultats suivants :

Tout soumissionnaire contestant ce choix peut introduire par porteur un recours auprès de la
commission des marchés publics de la wilaya de Ghardaïa sise au chef-lieu de la wilaya dans un
délai de dix (10) jours à compter du premier jour de la parution du présent avis dans les
journaux ou le BOMOP.

A la même occasion tout soumissionaire non retenu peut s’approcher des services de la DTP de
Ghardaïa pour s’informer de la notation dans un délai de trois (03) jours à compter de la
première parution du présent avis dans la presse.

Le soumissionnaire
retenu

Montant de l’offre
en TTC (DA)

Délai
Note de l’offre

technique
Observation

ETP GHEZAIL Taher
NIF :

169470500236104
27 579 825,00 05 mois 68,40/100

Offre financière
moins
disante

Midi Libre n° 2942 - Jeudi 24 novembre 2016 - Anep -  434 987
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Les 32es de finale de la Coupe
d'Algérie de football
débuteront aujourd’hui avec
deux belles affiches : le MC
Oran qui recevra le MC El
Eulma et le CA Bordj Bou
Arreridj qui accueillera le DRB
Tadjenanet.

PAR MOURAD SALHI

L e Mouloudia d’Oran, auteur
d’une première manche de cham-
pionnat impressionnante,

accueillera le MC El Eulma au stade
Ahmed-Zabana. Un rendez-vous
palpitant entre deux formations qui se
connaissent  bien. Certes, les Oranais
auront l’avantage du terrain et du pub-
lic, mais la Coupe ne croit pas vrai-
ment à ses paramètres. Le MC El
Eulma, qui vit des moments extrême-
ment difficiles depuis sa descente en
Ligue 2, tentera de
réaliser un bon exploit même si sa
mission s’annonce difficile contre une
équipe d’El Hemri qui ne lâche rien
sur ses bases. Le DRB Tadjenanet, qui
commence à retrouver son niveau
après un passage à vide, se déplacera à
Bordj Bou-Arreridj pour la confirma-
tion. Les protégés de Liamine
Bougherrar savent pertinemment que
leur mission sera difficile contre une
accrocheuse équipe des Hauts-
Plateaux. Le rendez-vous de Bordj
Bou Arreridj s’annonce très disputé
avec un avantage pour l’équipe locale.
L’USM Alger, leader de championnat
national, recevra le NT Souf dans un
match qui s’annonce a priori à son
avantage. L’entraîneur Paul Put ne
veut pas rater une telle occasion au
stade Omar-Hamadi pour confirmer sa
première sortie réussie en champi-
onnat face au NA Hussein Dey. Pour
la journée de demain, dix-sept (17)

match sont au programme. Le rendez-
vous du stade Chahid-Hamlaoui entre
le CS Constantine et l’ASM Oran
constitue la belle affiche. Les
Constantinois, qui éprouvent
d’énormes difficultés pour relever la
tête en championnat, aura une belle
opportunité à domicile pour se faire
une santé. Les Constantinois qui
traversent une période difficile, auront
l'occasion de se réconcilier avec leur
public à l'occasion de cette rencontre à
domicile. Mais, attention l’ASMO ne
compte pas se présenter à la ville des
Ponts suspendus dans la peau d’un
vaincu expiatoire. L’ancien sociétaire
de Ligue 1 est attendu à sortir son
grand jeu pour surprendre les Sanafirs
sur leurs bases. "C'est une rencontre
entre deux équipes qui se connaissent
très bien. On va essayer de faire le
maximum face à un spécialiste de

Coupe. Notre premier objectif reste le
retour parmi l'élite, mais dans ce
genre de matches tout est possible", a
indiqué le président de l’ASMO,
Mohamed El Morro. L’autre belle
affiche de ce tour aura lieu au stade du
20-Août d’Alger et mettra aux prises
le RC Kouba et l’USM Bel Abbès.
Les débats s’annoncent très disputés
où le moindre pronostic est difficile à
faire. Le tirage au sort a donné lieu
également à une affiche entre anciens
pensionnaires de Ligue 1, à savoir
JSM Béjaïa, leader actuel de Ligue et
USM Blida qui occupe la 3e place du
classement. Ce rendez-vous qu’abrit-
era le stade de l’Unité maghrébine est
ouvert à tous les pronostics. La suite
des matchs de ce tour aura lieu same-
di et sera marquée incontestablement
par le rendez-vous le MO Béjaïa et le
NA Hussein Dey.                      M. S.

La deuxième période d'enregistrement
des licences (mercato d'hiver) pour les
clubs professionnels des Ligues 1 et 2
s'étalera du 15 décembre 2016 au 15
janvier 2017, a indiqué la Ligue de
football professionnel mardi.
Le nombre de joueurs à enregistrer par

club est désormais de vingt-sept (27)
joueurs au maximum dont trois (3)
gardiens de but obligatoires, selon les
dispositions réglementaires relatives à
la 2e période d'enregistrement.
Les clubs de la Ligue 1 disposent du
droit de recruter cinq (5) joueurs (sous

forme de recrutement ou de prêt).
Concernant les clubs de Ligue 2, ils
ont droit à vingt-deux (22) joueurs
professionnels et/ou amateurs au
maximum dont trois (3) gardiens de
but obligatoires.
En cas de fin de contrat et à la

demande d’un club qualifié pour les

compétitions internationales, les con-

trats des joueurs concernés de ce club

sont prolongés automatiquement

jusqu’au dernier match international

de la même saison.

LIGUES 1 ET 2 MOBILIS

Le mercato d'hiver du 15 décembre 2016 au 15 janvier

L'Olympique Médéa a battu le MO
Béjaia 4-0 (mi-temps : 3-0), en match
comptant pour la mise à jour de la 5e

journée du championnat de Ligue 1
Mobilis de football, mardi au stade
Imam-Lyes de Médéa.
Les buts de la rencontre ont été

inscrits par Lamara (8'), Banouh (19'),
Addadi (29') et Boukhenchouche (54')
pour l'OM.
C'est la troisième victoire de rang de
Olympique Médéa qui lui permet de
se hisser à la troisième place du
classement pour la première fois de la

saison avec 20 points en compagnie
du MC Alger qui compte un match en
moins contre le MOB le 5 décembre
prochain.
De son côté, le MO Béjaïa reste
lanterne rouge avec 7 points, mais
aura encore à disputer trois matchs en

retard face au MC Alger le 5 décem-
bre (hors wilaya et à huis clos), avant
de se déplacer à Alger pour donner la
réplique à l'USM Harrach
(12 décembre), puis recevoir le CA
Batna le 19 décembre.

CHAMPIONNAT DE LIGUE 1 MOBILIS  

Les Crabes broient du noir

CHAMPIONS LEAGUE

Quatrième but de
Mahrez sur penalty

Le joueur algérien de Leicester
City, Ryad Mahrez, a inscrit aujour-
d'hui contre Bruges, son quautrième
but en Champions League cette sai-
son et son quatrième but sur penal-
ty aussi. Auteur d'un bon match
dans l'ensemble, le meilleur joueur
d'Angleterre de la saison écoulée
s'est procuré une belle occasion dès
la 8e minute avec une serie de
dribbles avant de tirer sur Butelle,
quelques minutes après l'ouverture
du score d'Okazaki.
Toujours en première période,
Albrighton fauché dans la surface,
Mahrez s'est chargé de transformer
la sentance (29').
Par la suite il a distribué quelques
bons ballons à Vardy et Fuchs avant
d'être remplacé à la 67e minute par
Schlupp.
Leicester City remporte donc son
quatrième match en cinq rencontres
dans le groupe G et est désormais
assurée de terminer première
devant le FC Poto.

CAF AWARDS

Slimani et Mahrez
dans le top 5

La Confédération africaine de foot-
ball a dévoilé aujourd'hui le top 5
des joueurs qui concourent pour les
trophées de meilleurs joueurs
africains, deux Algériens figurent
dans la liste.
Islam Slimani et Ryad Mahrez font
donc partie des 5 meilleurs joueurs
africains de l'année, aux côtés
d'Aubamyang, Sadio Mané et
Mohamed Salah.
La liste a été établie par un panel
d'experts désigné par la CAF, alors
que le vote final sera fait par les
entraineurs des 54 associations
affiliées à la confédération ainsi que
10 experts désignés.
La cérémonie de remise aura lieu le
5 janvier 2017 à Abuja au Nigeria.

FOOTBALL, 32ES DE FINALE DE LA COUPE D'ALGÉRIE 

Deux belles affiches
au menu d’aujourd’hui
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Référence : Emploipartner-1406
Poste : Emploi Partner recrute pour BT MATMEDCO
UN DIRECTEUR COMMERCIAL ET MARKETING
• Le Directeur commercial et marketing a une double
mission de stratégie et management.
• D’une part, il développe une stratégie relative à l’ensemble
des produits issus de l’entreprise, en élaborant des plans
marketing (analyse du marché, détermination des cibles,
choix des axes publicitaires), en adaptant constamment ses
plans par rapport à l’évolution du marché, en concevant et
mettant en place des actions promotionnelles destinées à
développer les produits et à en optimiser les ventes.
• D’autre part, il doit manager son équipe pour assurer le
développement du chiffre d'affaires, l'augmentation de la
productivité et le rendement de chacun. Au quotidien, il
forme et anime les équipes commerciales et marketing dont
il fixe les objectifs et suit les réalisations. Il coordonne les
études marketing, supervise les processus de
communication, l''administration des ventes, travaille à la
création et au lancement de nouvelles offres, se met en quête
d'éventuels clients

Missions :
• Analyse les études et les remontées d'informations du
terrain issues de la force commerciale et technique, pour
mieux cerner les tendances et les composantes du marché et
son évolution
• Evalue le positionnement de la société sur le marché,
• Suit l’amélioration de l’évolution des parts de marché,
• Définit les moyens adéquats pour développer l'offre de la
société et la réalisation des objectifs: structuration de la
force de vente, outils d'aide à la vente, administration des
ventes,
• Veille au bon dimensionnement de l'équipe commerciale et
recrute le cas échéant en collaboration avec le RH des
stagiaires pour la réalisation de missions ponctuelles et de
marketing
• Détermine les meilleurs arguments et les meilleurs
supports à utiliser tenant compte de l'environnement et du
marché puis propose à la DG une stratégie de
communication adaptée
• Participe à l'élaboration et valide les outils d’aide à la
vente (argumentaire, outils promotionnels…)
• Définit les modalités d’assistance et conseil pertinents aux
clients
• Coiffe et valide l’élaboration des kits de communication,
• Participe à la réalisation des publications (bulletins,
plaquettes….)
• Veille à la diffusion des supports d’information,
• Prend en charge l'organisation d'événements visant à
promouvoir l'offre de la société : salons, séminaire... 
• Manage et supervise les processus de ventes, de
lancement et de communication des produits
• Suit l’avancée des produits concurrents et met en œuvre
des approches marketing et commerciales adaptées et
innovantes
• Suit et valide l’analyse de la concurrence et la traduit en
outils opérationnels
• Conçoit et met en place des actions promotionnelles
destinées à développer la commercialisation du produit et à
en optimiser les ventes
• Suit les campagnes publicitaires et promotionnelles,
• Propose la nature et les volumes des produits à lancer,
maintenir ou abandonner
• Pilote et met en œuvre la politique commerciale
• Participe et coiffe le lancement de nouveaux produits ou
services
• Identifie les cibles commerciales pertinentes pour la force
commerciale et définit des objectifs individuels et/ou
collectifs de développement du chiffre d'affaires
• Forme, encadre, motive son équipe et contrôle la
performance de chacun afin d’augmenter sa productivité et
développer ses compétences
• Dirige et anime la force commerciale : accompagnement
des commerciaux sur le terrain, conseils réguliers sur
l'approche commerciale…
• Fixe la politique tarifaire à appliquer à chaque client tenant
compte des marges tolérées
• Définit les conditions de vente selon la solvabilité du
client
• Elabore les stratégies de ventes offensives
• Assure la mise en œuvre des techniques de ventes
• Met en place un réseau de distribution
• Supervise les réseaux de vente et les circuits de distribution
• Assure le suivi des transactions commerciales et gère le
chiffre d'affaire
• Développe et suit les grands comptes
• Mène les négociations délicates et/ou avec les clients
stratégiques
• Suit les résultats commerciaux individuels et collectifs, et
valide l'atteinte des objectifs
• Organise et coiffe les revues de cohésion et de remise à
niveau pour tous les commerciaux, avec présentation des
nouvelles gammes de produits, élaboration de concepts de
vente innovants
• Participe à la formation et à l'intégration des nouveaux
collaborateurs

• Assure l'interface avec les autres Directions, notamment
celles travaillant sur le budget (approvisionnement,
finance, RH…) et veille à tout moment au respect des
procédures
• Assure la tenue et la régularité de travail du ses
collaborateurs 
• Etablit une analyse des opérations des ventes opérées et
l’évaluation des résultats par rapport aux objectifs assignés
à la direction 
• Assure le reporting auprès de la direction générale aussi
bien sur les évolutions du chiffre d'affaires que sur la
rentabilité de ses collaborateurs 

Profil :
• Ingénieur commerciel / licencié en sciences commerciales
ingénieur en commerce extérieur/ médecin / pharmacien /
biologiste
• 10 ans d'experience
• Sens de communication 
• Capacité de négociation et de persuasion 
• Force de persuasion 
• Rigueur, adaptabilité et mobilité 
• Compétences managériales 
• Sens de l’analyse 
• Raisonnement inductif et déductif 
• Doté d’esprit positif et créatif 
• Focalisé sur les résultats 
• grande résistance à la pression 
• Capacité de détecter et de gérer les problèmes 
• Maîtrise du français et de l’outil informatique
• Discrétion élevée et intégrité morale

Avantages :
• LAPTOP MOBILE / FORMATIONS QUALIFIANTES
& SEMINAIRES / DEPLACEMENTS A L’ETRANGER

Lieu de travail principal :
• Kouba

Référence : emploipartner- 1411
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN CADRE LOGISTIQUE

Missions :
• Gérer le traitement logistique de la commande, assurer le
suivi du transport en sachant réagir rapidement face aux
aléas 
• Suivi des commandes au départ de l'usine ou depuis des
prestataires logistiques externes/fournisseurs
• Coordonner le suivi de la préparation avec différents
services.
• Relation avec les transitaires pour planifier, réserver et
organiser les transports
•  Etablissement des documents liés au mode de transport
• Préparation de la documentation d'accompagnement de la
marchandise
• Communication au client des détails de l'expédition +
documents d'accompagnement
• Transmission des dossiers pour dédouanement au
transitaire et en assurer le suivi 
• Rapprochement fin de mois avec la comptabilité
• Tenue à jour des documents de gestion logistique
• Gérer les réclamations clients.

Profil :
• Bac +04 ans de formation ou déclarant en douane.
• 03 à 04 ans d’expérience dans le domaine logistique ou
transit.

Lieu de travail principal :
• Alger

Référence : emploipartner-1408
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN RESPONSABLE HSE

Missions :
• Prise en charge des exigences légales et réglementaires en
matière de SIE.
• Coordination, suivi et reporting inter agences de la fonction SIE
• Supervision, contrôle et compte rendu sur les activités de
surveillance et de gardiennage des sites de la société
• Montage et mise en forme du processus HSE
• Management et Pilotage du Processus de HSE.
• Mise en place du plan HSE. Pilotage de la veille réglementaire
HSE et garantie de son application.
• Conception et confection d’indicateurs HSE et tableaux de bord
• Gestion et suivi des tableaux de bord HSE.
• Vulgarisation, Formation et sensibilisation autour du
processus HSE

Profil :
• Ingénieur en HSE /Ingénieur contrôle qualité et
normalisation/Hygiène et sécurité industrielle
• Formation supérieure en hygiène, sécurité et
environnement.
• Expérience minimale 02 ans

• Expérience sur un poste similaire souhaitée
• Dynamique
• disponible

• Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1409
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN DIRECTEUR DE LDIRECTEUR DE L’ADMINISTRA’ADMINISTRATIONTION
GÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANTGÉNÉRALE (CADRE DIRIGEANT).

Missions :
• Rattaché au président directeur général, vous encadrez
l'équipe de la direction de l'administration générale,
missions sont les suivantes:
• Assister le président Directeur Général dans la mise en
œuvre des décisions de gestion, de coordination et de
développement des activités relevant de son domaine de
compétence ;
• Manager la direction, concevoir, proposer et mettre en
œuvre les orientations stratégiques de ses différents
services.
• Veiller au respect des règles juridiques de fonctionnement
de l'administration et contribuer à l'amélioration des
procédures internes de l’entreprise.
• Garantir la qualité juridique des actes de la société,
participer à la rédaction de dossiers et d'actes administratifs
transversaux en lien avec les services.
• Assurer une veille juridique, apporter un conseil aux
services, alerter sur les risques juridiques et de contentieux
dans l’entreprise.
• Superviser les procédures contentieuses, mesurer les
enjeux et proposer des orientations.
• Supervise et contrôle la gestion des agences.
• Garantir l'organisation et le suivi des différents services et
superviser le pré-contrôle de légalité des actes.
• Supervise et contrôle la Gestion du patrimoine de
l’entreprise.
• Assurer le bon fonctionnement de la gestion des moyens
généra

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances approfondies en
législation et droit du travail
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives
• Expérience d’au moins 5 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus
• Maitrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles
•  vous faites également preuve de qualités d'analyse, de
synthèse et avez le sens du service public
•  Bon manager, disponible et à l'écoute de vos agents, vous
savez piloter une équipe pluridisciplinaire.

Lieu de travail :
Alger

Référence : emploipartner- 1410
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
UN COORDINATEUR SIE (SÛRETÉ INTERNE
D’ÉTABLISSEMENT)

Missions :
• Rattaché au Responsable HSE 
• Coordinateur des structures de sûreté interne des agences 
• Consolide les moyens humains et matériels des dispositifs
à mettre à la disposition des SIE locales
• Coordonner les relations de la société de gardiennage
• Suivi des actions de plusieurs commissions (Inventaires,
Créances
• Hygiène et sécurité) Autres activités sur la gestion du
patrimoine.
• Veiller à l’application de la réglementation relative à
l’hygiène et la sécurité du travail
• S’assurer de la mise en application des mesures de
prévention

Compétences :
• Niveau universitaire exigé et âgé de 45 ans au maximum
• Vous avez également des connaissances en Hygiène et
sécurité 
• Vous connaissez le fonctionnement et les procédures
administratives 
• Expérience d’au moins 2 ans dans un poste similaire
• Bonnes capacités de rédaction (français et arabe), l’anglais
serait un plus 
• Maîtrise parfaite de l’outil informatique
• Autonome, réactif et doté de fortes aptitudes
rédactionnelles et relationnelles, vous faites également
preuve de qualités d'analyse, de synthèse et avez le sens du
service public. 
• disponible

Lieu de travail :
Alger.

Référence : emploipartner- 1412
Poste : Emploi Partner recrute pour FILTRANS SPA
DES COMMERCIAUX LOGISTIQUES

Descriptif de poste:
• Elaborer la proposition commerciale et arrêter avec le
client les modalités du contrat de vente ou le devis
• Commercialiser la prestation transport logistique.
• Prospection, développement de nouveaux clients
(exploitation des fichiers
• Prospecter des opportunités du réseau, suivi des outils
d’aide à la commercialisation afin d’identifier, détecter et
développer des opportunités…)
• Prospecter, développe et assure le suivi de la clientèle.
Dans la négociation commerciale
• Satisfaire les besoins du client en lui assurant rapidité et
sécurité dans le transport 
• Répondre aux appels d’offres en étroite collaboration avec
le directeur de la division
• Veille permanente de la concurrence au niveau local et
national
• Reporting…

Capacités et expérience souhaitées:
• Niveau universitaire exigé et âgé de 35 ans au maximum
• Formation en logistique internationale ou commerce
internationale
• Au minimum 2 ans d’expérience
• Persévérance, bon relationnel
• Résistance au stress et capacité d'écoute sont nécessaires,
afin de déceler les besoins des clients et répondre à la
demande.

Lieu du travail:
• Alger

Référence : Emploipartner-1404
Poste : Emploi Partner recrute pour ATLAS COPCO
ALGERIE  UN DIRECTEUR DES  FINANCES 

Missions:
• Garantir la fiabilité et l'exactitude des informations
comptables et des reporting de l’entreprise
• Analyse financière régulière.
• Gérer les relations avec les départements financiers et
comptables de l’entreprise
• Gérer les relations avec les institutions financières, les
auditeurs et tout autre acteur externe,
• Suivre les facturations, le recouvrement,
• Assurer le reporting mensuel/budget,
• Assurer l'application des règles comptables locales en
fonction des besoins identifiés,
• Assurer le contrôle et le suivi de la trésorerie dans le
respect des procédures de l’entreprise,
• Autoriser le paiement des fournisseurs
• Suivi de la gestion des stocks

Profil :
Expérience requise
• Au moins 2 à 3 ans d’expérience sur le même poste
• Expérience exigée en multinationale ou en entreprise
privée

Diplôme requis
• Licence en finances

Compétences
• Maîtrise de l’anglais obligatoire (pour la communication
avec le groupe, lecture, mail, téléconférence)
• Bonnes connaissances des systèmes de contrôle de
gestion (en interne)
• Bonnes connaissances de la réglementation en vigueur
(lois de finances, comptabilité, compétences analytiques
• Très bonnes connaissances en finances
• D’excellentes compétences interpersonnelles
• Doit être fiable pour maintenir une stricte confidentialité
• Aptitude aux présentations fréquentes
• Aptitudes à la communication verbale et écrite,
• Capacités de définir des priorités et respecter les délais
• Très bon sens de l’organisation,
• Aptitude à la prise de décision pour aux besoins du
développement
• Excellent niveau dans la résolution des problèmes
• Compétences en informatique

Lieu de travail principal :
• Alger / Route de Sidi Menif Tranche 3 Lot N°119
ZERALDA.

Référence : emploipartner-  1407
Poste : Emploi Partner recrute pour - Red FabriQ – UN
INGÉNIEUR DE DÉVELOPPEMENT .NET

Comment répondre à nos annonces
Si l’une de nos offres d’emploi retient votre attention, faites-nous connaître vos motivations en nous adressant un C.-V avec photo

+ lettre de motivation en précisant votre réel intérêt pour ce poste, par mail, en vous rendant sur notre site :
www.emploipartner.com

Tel : 021 680 296/021 687 086
Fax : 021 298 595

OOffffrreess dd''eemmppllooiissOffres d'emplois



Epaule 
de mouton rôtie

Ingrédients :
1 épaule de mouton 
1 c. à c. de paprika 
1 c. à c. de cumin
50 g de beurre fondu 
Sel
Préparation :
Mélanger le beurre, le sel, le cumin et
le paprika. 
Enduire l'épaule avec ce mélange.
Mettre à cuire au four avec un verre
d'eau. 
Arroser de temps en temps avec le jus
afin que la viande ne se dessèche pas. 
Au bout de 1h30 min de cuisson,
retourner la viande pour faire dorer
l'autre face. 
Laisser cuire encore 30 min. Servir
avec du sel et du cumin mis sur la
table à part. 

Boulettes 
aux pistaches

Ingrédients : 
600 g de pistaches

250 d'amandes
1 kg de sucre glace
Pour le sirop :
500 g de sucre cristallisé
1/4 de litre d'eau
Eau de rose pour parfumer
Préparation :
Broyer les amandes, en faire une pâte
en additionnant le sucre glace et en
malaxant avec un peu d'eau de roses.
Former des boulettes de la grosseur
d'une noix. Faire un sirop avec le
sucre cristallisé et un quart de litre
d'eau. Tremper les boulettes de pâte
d'amande dans le sirop, puis les enro-
ber en les roulant dans les pistaches
entières décortiquées. 
On peut les faire entièrement avec des
pistaches au lieu d'amande et pistache. 
On peut décorer en ajoutant au-dessus
de chaque boulette une pistache
entière ou bien au lieu de la forme
d'une boule, faire comme un carré (ou
n'importe quelle autre forme) et
enfoncer le dessus pour y mettre soit
pistache ou pignons ou le fruit sec de
son choix. 

Certaines associations
d’aliments permettent
d’accélérer l’amincissement.
Encore faut-il savoir
lesquelles… en voici
quelques-unes pour perdre
ses rondeurs, mais surtout
pour ne pas les reprendre. 

Féculents et légumes :
l’arme anti-stockage 

Gardez des légumes au menu, même si le
plat comporte déjà une part de féculents (riz,
pâtes, pommes de terre…). Les légumes
abaissent l’index glycémique des glucides
grâce aux fibres qu’ils contiennent. Elles
ralentissent leur digestion. Résultat : non seu-
lement on fabrique moins d’insuline, une hor-
mone en partie responsable du stockage des
calories, mais en plus, on se met à l’abri des
fringales. 

Protéines et féculents : pour
perdre du "gras"

Les féculents (pain, pâtes, riz…) contien-
nent des protéines (présentes dans les viandes,
le poisson ou les œufs), mais celles-ci ne sont
pas suffisamment performantes pour assurer
le renouvellement des protéines dans nos
muscles et organes. Il leur manque certains

acides aminés (les chaînons de base des pro-
téines). Aussi, pour rester en meilleure forme,
et perdre non pas du muscle mais du "gras",
ajoutez à vos glucides un aliment riche en pro-
téines animales. Par exemple : poisson ou
viande et pommes de terre ou riz. Autre solu-
tion, associer deux féculents complémentai-
res, c’est-à-dire un légume sec et une céréale.
Exemple : lentilles et riz, pois-chiches et
semoule, haricots noirs et maïs… 

Lipides et fibres : pour une
peau plus ferme 

Un peu de crème avec les épinards, un filet
d’huile d’olive sur les tomates ou carottes
râpées, ou encore une noisette de beurre sur
les haricots verts : ces mélanges n’ont pas
qu’un intérêt culinaire !

Ils permettent aussi d’améliorer l’assimila-
tion des vitamines A, D, E et K, ainsi que du
carotène. On reste ainsi en meilleure forme, et
on conserve une plus jolie peau, plus ferme et
plus tonique. 

Protéines et légumes :
l’association anti-fringale

Même si vous souhaitez perdre rapidement
du poids, associez toujours des légumes aux
aliments riches en protéines, parce que leurs
fibres rassasient, parce que les légumes appor-
tent des vitamines et minéraux, parce que
continuer à manger de tout permet de partager
des repas conviviaux, même au régime, et

d’éviter les frustrations.
Chocolat, biscuits : avec

quoi les associer ?
A l’heure du goûter ou en fin de journée,

on a souvent envie de se faire plaisir avec un
aliment sucré comme du chocolat ou des bis-
cuits. Pour en profiter tout en réduisant les ris-
ques de prise de poids, associez-y un aliment
à la fois moins riche et rassasiant : un fruit ou
produit laitier. Exemple : 

- Chocolat et banane ou pomme,
- Biscuits et yaourt nature à 0 % de matiè-

res grasses aux fruits.
Intérêt : on modère plus facilement sa

consommation d’aliments à risque et on
obtient un effet coupe-faim. Résultat : on
mange moins au repas suivant. 
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Les bordures de feuilles
dentelées

et de couleur marron...

Cela montre que la plante n'est pas
assez fraîche et manque
d'humidité. Placez alors les plantes
sur un terrain mouillé ou mettez-les
dans la salle de bain. 

Pincer les plantes
aromatiques pour une
meilleure ramification   

Dès le début de la végétation, pin-
cez les pousses entre le pouce et
l'index. Cela favorise la ramifica-
tion et vos touffes seront plus four-
nies. 

Nettoyer vos arrosoirs

Les arrosoirs laissent à la longue
un dépôt noirâtre au fond et dans

le tuyau.  Pour les nettoyer, mettez
une tasse de vinaigre, 1 c. à soupe
de bicarbonate de soude. Laissez
reposer un quart-d'heure et frottez

ensuite avec une brosse. 

Température
de l’eau pour arroser

les potagers

Evitez d'arroser avec de l'eau
glacée. Veillez toujours à ce qu'elle
soit de température ambiante. Pour
ce faire, entreposez-la dans des
arrosoirs et des seaux. 

U
ne règle simple consiste à planter
les bulbes à une profondeur égale
à 2 fois leur hauteur. Mais il y a

des exceptions, comme le narcisse ou le
crocus. Essayons d'y voir clair... 

Généralités :
De façon générale, effectivement, on laisse
au-dessus du bulbe une hauteur de terre
égale à 2 fois la sienne. Mais certains bul-
bes dérogent à la règle : crocus (hauteur  =
2cm) planté à 7cm; narcisse (h = 5cm)
planté à 15cm. 

Superpositions :
Pour créer des floraisons étalées dans le
temps, il est tout à fait possible superposer
dans un même pot ou un même massif plu-
sieurs "couches" de bulbes différents.

Attention ! Il est néanmoins néces-
saire de ne pas les aligner verticale-
ment, pour que les chevelus raci-
naires ne gênent pas la pousse.
Echelonner les plantations ?
Que ce soit dans le temps ou la pro-
fondeur, c'est une mauvaise idée.
Ce n'est pas parce que vous plante-
rez la même variété à 2 mois d'in-
tervalle que la floraison sera pro-
longée, en 2 vagues successives.
Les bulbes ont des périodes de flo-
raison assez précise. De même,
n'essayez pas de planter plus pro-
fondément pour retarder certains
par rapport aux autres. Vous ris-
quez tout simplement de ne jamais
voir poindre certains bulbes!

Trucs et astuces

Cuisine NUTRITION ET LIGNE

Les aliments à associer
pour ne pas prendre de poids

MAIN VERTE

Bulbes : profondeur de plantation
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La lutte contre le réchauffement en
mode "pause" jusqu'à la COP 23

La COP 22 s'est achevée non pas sur un échec mais sur des mesures limitées. La position de la future administration américaine
a refroidi l'ambiance et gelé les enthousiasmes. Mais l'Accord de Paris est déjà entériné et, dans le cadre d'une sorte de

collation baptisée 2050 Pathways, des initiatives vont être prises en deçà de l'échelle des États.

L e bilan de cette COP 22 peut sem-
bler léger, se résumant... à l'agen-
da pour la prochaine réunion, en

décembre 2018. Les 196 pays réunis à
Marrakech se sont en effet engagés à
mettre au point d'ici là les règles d'ap-
plication de l'Accord de Paris, né de la
COP 21, désormais ratifié par 111
pays, plus l'Union européenne, et
entré en vigueur le 4 novembre 2016.
Après les engagements de l'Accord de
Paris, Marrakech devait être le
moment des décisions pour des
actions concrètes. On a parlé argent et
surtout de l'affectation du fonds de
100 milliards de dollars par an donné
aux pays pauvres par les plus riches.
La somme n'est pas loin d'être atteinte
mais les discussions portent sur son
utilisation.  
Les pays développés souhaitent en
général que cette manne serve à
réduire les émissions de gaz à effet de
serre alors que les pays pauvres, qui
préfèrent en général investir dans les
moyens de faire face au changement
climatique, dont ils ressentent déjà les
effets.
La COP 22 a tout de même accouché
d'une  plateforme des stratégies 2050,
ou, de son nom anglais, 2050 path-
ways. Outre 22 États, elle réunit 15
grandes villes, 17 régions et 196
entreprises. Ses signataires s'engagent
à réduire à terme leurs émissions de
carbone. Ce n'est donc qu'un vœu

pieux mais l'initiative a le mérite de
prendre en compte le fait que les
États, à eux seuls, ne pourront pas tout
faire. 

L'Allemagne veut diviser 
par dix ses émissions 
de gaz à effet de serre

De plus, la voie est ainsi libérée pour

des projets nationaux. L'Allemagne,
par exemple, annonce un plan pour
réduire de 80 à 95 % ses émissions de
carbone en 2050 par rapport à 1990.
Les États-Unis ont fait mieux en
prévoyant une baisse de 80 % en 2050
mais par rapport à 2005, mais le nou-
veau président, climatosceptique
notoire juge que le réchauffement est

un canular et les États-Unis pourraient
donc trouver le moyen de sortir de
l'Accord de Paris.
Il y aura sûrement matière à discus-
sion lors de la COP 23, organisée par
les îles Fidji. Pour des raisons pra-
tiques, elle se déroulera à Bonn fin
2017.

L'homme peut-il modifier la vitesse de rotation de la Terre ?
23 heures 56 minutes et quelques sec-
ondes. C'est le temps qu'il faut à notre
planète pour réaliser un tour sur elle-
même. Selon les spécialistes, elle
présente ainsi une vitesse de rotation
estimée à environ 465 mètres par sec-
onde ou 1.670 kilomètres par heure
au niveau de l'équateur. Cette vitesse
est évidemment influencée par de
nombreux facteurs mais l'Homme
peut-il en faire partie ? Un mythe
affirme en effet que l'Homme serait
capable de modifier la vitesse de rota-
tion de la Terre. Eh bien, c'est vrai et
on le fait même déjà ! Le barrage des
Trois-Gorges est le plus grand bar-

rage hydro-électrique et la plus
grande centrale hydro-électrique au
monde. Mis en service en 2009 et
achevé en 2012, il a une puissance
installée de 22.500 mégawatts pour
une production annuelle de 98,8 mil-
liards de kilowattheures. Long de
1.335 mètres, le barrage contient en
effet un gigantesque réservoir qui s'é-
tend sur une surface totale de 154.500
hectares. Depuis qu'il est achevé, ce
dernier contient ainsi pas moins de
45,3 milliards de mètres cubes d'eau.
D'après les calculs, cette immense
quantité d'eau représente une masse
de plus de 42 milliards de tonnes,

localisée à 175 mètres au-dessus du
niveau de la mer. La présence de ce
barrage a en réalité modifié ce qu'on
appelle le moment d'inertie de la
planète en rotation. 

Une répartition de la masse

modifiée 
En d'autres termes, la présence de ces
42 milliards de tonnes d'eau a modifié
la répartition de la masse de la Terre
par rapport à son axe de rotation entre
les pôles. Un changement qui a pour
effet de ralentir la vitesse de rotation.
Plus la masse est importante et

éloignée de l'axe de rotation, plus cela
va ralentir la rotation de la Terre. Pas
de panique pour autant, la Terre ne va
pas arrêter de tourner à cause d'un
barrage chinois ! En effet, si la masse
d'eau parait colossale, elle n'a qu'un
effet infime sur le phénomène. Selon
la Nasa, sa présence allongerait la
rotation de la Terre de 0,06 million-
ièmes de seconde et rendrait la Terre
légèrement plus ronde au milieu et
plus plate au sommet. Considérant
l'axe de rotation, elle déplacerait la
position du pôle d'environ 2 cen-
timètres.  

L’encyclopédie D E S  I N V E N T I O N S

Inventeur : Kaist                Date : 2015          Lieu : Corée du Sud

Recharger UN smartphone grâce à la chaleur dUcorps. Un petit 
bandeau intégrable aux vêtements et utilisant l’énergie produite par
la chaleur du corps pour la transformer en électricité. Cette électricité
sert ensuite à recharger le téléphone.   

Wearable Thermo-Element
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Oliver rend visite à Tom pour lui dire qu'il
soupçonne Casper d'être impliqué dans un
trafic de drogue, craignant même qu'il soit
responsable de la rechute de sa mère. Le
jeune homme se propose de l'aider en cher-
chant des preuves chez son employeur, mais
afin de ne pas prendre de risque, l'enquêteur
lui demande de ne pas jouer les détectives.

22h30

THE KARATE KID

Originaire de Detroit, Dre Parker, 12 ans,
doit suivre sa mère qui refait sa vie en Chine,
à Pékin. Là-bas, le jeune garçon sympathise
avec Mei Ying, une violoniste de son âge,
mais a du mal à s'acclimater. Il subit notam-
ment les brimades d'une bande de gros durs
emmenés par Cheng, féru de kung-fu. Alors
que ce dernier s'en prend une nouvelle fois à
Dre, un certain M. Han vient en aide à l'ado-
lescent.

20h45

KEV & GAD : TOUT EST
POSSIBLE

Gad Elmaleh et Kev Adams ont décidé de réunir leur
public respectif. Les deux humoristes jouent sur leur
vingt ans d'écart lors de cours de SMS ou de savoureu-
ses joutes verbales. Ils proposent «La bataille des pro-
phètes», une parodie de comédie musicale, se lancent
dans une sérénade auprès d'une spectatrice, tournent en
dérision la vie de bureau, avant de rédiger l'éloge funè-
bre l'un de l'autre. Entourés de huit danseuses, les com-
plices chantent, dansent, se déguisent en moine Shaolin,
en petit vieux et même en cosmonaute. Car ils le reven-
diquent haut et fort : tout est possible !

20h50

LE GRAND DÉBAT DE LA
PRIMAIRE

Le 20 novembre dernier, Alain Juppé, Nicolas
Sarkozy, François Fillon, Jean-François Copé,
Bruno Le Maire, Nathalie Kosciusko-Morizet et
Jean-Frédéric Poisson soumettaient leur candida-
ture lors du premier tour de la primaire ouverte de
la droite et du centre. Les deux candidats ayant
obtenu le plus de voix sont invités à débattre ce
soir, avant le second tour du scrutin, dimanche
prochain, qui déterminera lequel entrera en cam-
pagne pour les élections présidentielles de 2017.
Veillant à respecter l'égalité des temps de parole
des deux personnalités politiques sur le plateau,
les journalistes Gilles Bouleau et David Pujadas
les interrogent sur leur programme.

22h35

UNFORGOTTEN
LE PASSÉ DÉTERRÉ

Dans le quartier londonien de Willesden, l'inspec-
trice en chef Cassie et le sergent Sunny découvrent
un squelette dans les fondations d'un immeuble
démoli. Son analyse est confiée au médecin légiste
Sean Rawlins, qui conclut à un mort brutale. Leur
enquête les mène jusqu'à un terrain vague, où ils
retrouvent, dans une voiture abandonnée, un sac
contenant l'agenda d'un jeune homme disparu en
1976.

20h35

L'ANGLE ÉCO
REPRISE OU RE-CRISE ?

Les indicateurs attestent que le pays serait bel et
bien en train de redémarrer. Des signes avant-
coureurs d'une embellie comme les ventes de
pneus, de cartons ou de voitures annoncent la fin
de la crise. Enquête sur une France qui sort la tête
de l'eau et sur son nouveau visage économique.
Avec notamment des reportages à Saint-Nazaire
sur la renaissance des chantiers navals que l'on
croyait morts il y a cinq ans. A Orléans, plongée
dans les agences d'intérim qui recrutent à tour de
bras, pendant qu'à Thiers, en Auvergne, la capi-
tale du couteau voit ses ateliers fermer les uns
après les autres.  

23h05

TRANSFORMERS : L'ÂGE DE
L'EXTINCTION

Trois ans après les événements de Chicago, Cade
Yeager, inventeur sans le sou vit au Texas avec sa
fille Tessa. Dans un cinéma désaffecté, il récupère
un vieux camion Mack, qui s'avère être Optimus
Prime. Alors que les Transformers sont hors-la-loi
Terre, Harold Attinger et les mercenaires de James
Savoy les traquent pour le compte du gouverne-
ment. Quand les agents retrouvent la trace
d'Optimus Prime, Cade, Tessa et son petit ami
Shane sont obligés de fuir.

22h35

FOOTBALL / LIGUE EUROPA

Invaincus au soir de la quatrième journée de
la phase de poules, Romain Hamouma et les
Verts jouent ce soir leur qualification pour
les seizièmes de finale face à Mayence. Pour
être assurés de finir à l'une des deux premiè-
res places, les joueurs de Christophe Galtier
doivent en effet s'imposer face aux
Allemands. Au match aller, les deux équipes
s'étaient séparées sur un résultat nul (1-1).
Cette opposition s'annonce enlevée entre
deux adversaires obligés de prendre des ris-
ques offensivement.

22h35
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Rihanna et Chris Brown
se sont-il remis
ensemble ? Cela
pourrait bien être le cas,
d'après des informations
parues sur le site Ò ce
mardi. Selon leurs
informations, Chris
Brown aurait changé de
comportement, pour le
plus grand plaisir de la
popstar. "Il est de
meilleure humeur et
plus sérieux, plus sage.
Il est même presque
devenu féministe,
dernièrement !", a
témoigné un
informateur au site
américain.  

"Libérée et très fière du parcours 

de son homme"

Au soir de la primaire de la droite, certains croy-

aient lire sur le visage impassible de Carla Bruni

Sarkozy la déception de ne plus pouvoir endosser

de nouveau le rôle de first lady. Il n'en est rien.

Déçue bien évidemment pour l'homme qu'elle

aime, mais soulagée de pouvoir vivre enfin le quoti-

dien d'un couple normal. 

Elle détestait le générique de

Friends

Pendant 10 saisons, les acteurs de Friends ont dû subir

une chose qu’ils n’appréciaient pas du tout. Jennifer

Aniston révèle quils détestait tous le générique de la série.

Jennifer Aniston

RIHANNA-CHRIS BROWN
DE NOUVEAU ENSEMBLE ?

Carla Bruni Sarkozy



Selon le New York Magazine,
des spécialistes en informatique
et des avocats pressent l'équipe
de campagne d'Hillary Clinton
de demander un recompte des
voix dans le Wisconsin, la
Pennsylvanie et le Michigan. Ces
experts, qui se sont tournés vers
le directeur de campagne John
Podesta, ont constaté qu'Hillary
Clinton avait reçu moins de voix
dans les bureaux de vote utilisant
des machines que dans ceux util-
isant encore des feuilles de
papier. Dans le Wisconsin, cette
différence répétitive d'environ 
7 % pourrait représenter jusqu'à
30.000 voix. Or, la candidate
démocrate a perdu cet État et ses
10 grands électeurs à 22.000
voix près.
Pour l'instant, les 16 grands
électeurs du Michigan n'ont pas
encore été comptabilisés tant les
votes sont serrés : ils pourraient
s'ajouter aux 232 déjà réunis par
Hillary Clinton - Donald Trump
en compte 290, au-dessus des
270 requis pour être élu. Les 20
grands électeurs de la
Pennsylvanie, aussi touchée par
ces étranges différences entre
votes électroniques et votes sur
papier, pourraient faire basculer
l'élection. Surtout si on les ajoute
aux quelques grands électeurs
qui ont annoncé qu'ils voteraient
pour Hillary Clinton, cela laisse
à la candidate malheureuse une

toute petite chance d'emporter
l'élection du 19 décembre
prochain, où les grands électeurs
voteront officiellement pour le
futur président.
Si elle décide de former un
recours, l'équipe de campagne
d'Hillary Clinton doit se

dépêcher : elle n'a que jusqu'à
vendredi pour le Wisconsin,
lundi pour la Pennsylvanie et
mercredi prochain pour le
Michigan.
Ces soupçons d'erreur survien-
nent quelques semaines après
que Washington ait accusé la

Russie d'avoir piraté des milliers
de messages qui ont provoqué un
scandale durant la campagne -
notamment au sein du Parti
démocrate dont la présidente
Debbie Wasserman Schultz avait
démissionné après des révéla-
tions sur l'inégalité de traitement
entre Hillary Clinton et Bernie
Sanders.
Seulement, la Maison Blanche
ne serait pas en faveur d'un
recompte des voix qui irait à
l'encontre de la transition en
douceur entamée avec l'équipe
de Donald Trump. Ce dernier a
d'ailleurs déjà commencé à
former son cabinet, et devrait
encore annoncer d'autres
nominations dans les jours à
venir. Si Hillary Clinton, qui a
prononcé un discours confirmant
sa défaite le lendemain de
l'élection, venait à finalement
contester les résultats, elle pour-
rait créer un conflit important
sans garantie d'issue positive
pour elle.
Dans le même temps, l'écart
entre les deux candidats s'est
creusé dans le vote populaire :
Hillary Clinton a désormais plus
de deux millions de voix d'a-
vance sur Donald Trump, avec
64.223.958 voix contre
62.205.395 pour le président élu.

Quotidien national d'information
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Fadjr 05h52
Dohr 12h33
Asr 15h15

Maghreb 17h35
Icha 19h02

Horaires des prières pour Horaires des prières pour Alger et ses environsAlger et ses environs

HILLARY CLINTON 

Deux jours 
pour faire basculer l'élection ?

SECOUSSE TELLURIQUE 
À M'SILA 

Pas de victimes
ni de dégâts

matériels
La secousse tellurique de

magnitude 3,9 degrés sur
l'échelle ouverte de Richter
enregistrée mercredi dans la
région d'Ouled-Addi-Gebala,
à 30 km à l'est de M'sila, n'a
causé aucune perte humaine
ou dégât matériel, a assuré la
Protection civile. La secousse,
dont l'épicentre a été localisé
à 3 km de la commune
d'Ouled-Addi-Gebala, a toute-
fois provoqué un mouvement
de panique parmi la popula-
tion, selon la même source.
Une cellule de suivi a été ins-
tallée et des équipes des élé-
ments de la Protection civile
se sont déployées sur le ter-
rain dans une mission de
prospection et de constat à
travers les régions de la com-
mune touchée par cette
secousse. "On a vraiment res-
senti la secousse. Elle a fait
trembler même les meubles
de ma maison", a confié à
l'APS un habitant de la com-
mune d'Ouled Addi Gebala,
signalan que c'est la toute pre-
mière fois qu'une secousse
aussi forte frappe la région. La
wilaya de M'sila a enregistré
mercredi à 10h30 une
secousse de magnitude 3,9
degrés sur l'échelle de Richter,
localisée à Ouled-Addi-
Gebala, selon le Centre de
recherche en astronomie,
astrophysique et géophysique
(CRAAG). La capitale du
Hodna a été frappée, au cours
des six derniers mois par six
secousses telluriques enregis-
trées au chef lieu de wilaya et
dans les localités de Beni-
Yelmane et Sidi- Aïssa, et dont
la magnitude a varié entre 3 et
4 sur l'échelle ouverte de
Richter.

RÉSIDENCE UNIVERSITAIRE
DE GARÇONS À TISSEMSILT

Quatre  blessés
dans un incendie 

Trois étudiants et un agent de sécurité ont
été blessés dans un incendie qui s'est
déclaré lundi soir dans la  chambre d'une
résidence universitaire de 1.000 lits (gar-
çons) à Tissemsilt, a-t-on appris  du chef de
l'unité principale de la Protection civile du
chef-lieu de wilaya. Le capitaine Hellal
Hocine a indiqué que l'incendie, qui s'était
déclaré à 20h45, a fait 3 blessés de
nationalité palestinienne âgés entre 19 et
20 ans (brûlures superficielles et à des
degrés différents de gravité), alors qu'un
agent de sécurité présentait des difficultés
respiratoires dues à la fumée. Les agents
de la Protection civile ont évacué les bles-
sés vers le service des urgences médicales
de l'EPH de Tissemsilt. Leur état est hors de
danger.
L'incendie serait probablement causé par
l’étincelle électrique d'un chauffage, a-t-on
appris de même source.
L'intervention rapide des agents de la
Protection civile a permis de maîtriser le
feu empêchant sa propagation dans d'au-
tres chambres de la résidence universitaire
1.000 lits. 

Des spécialistes en informatique font pression sur l'équipe d'Hillary Clinton pour qu'elle présente un
recours dans trois États clés où ils auraient remarqué des résultats jugé “étonnants”.

Un incendie s'est déclenché
hier matin au niveau du
dépôt d'une société privée de
transformation du plastique
dans la zone industrielle de
Baba-Hassan, a appris l'APS
auprès du chargé de l'infor-
mation à la direction
générale de la Protection
civile de la wilaya d'Alger, le
lieutenant Khaled Ben
Khalfallah.
Le feu s'est déclaré vers 2h6
au niveau d'un dépôt rele-
vant d'une société privée de
transformation du plastique
dans le lot numéro 194 de la
zone industrielle de Baba-
Hassan, avant de s'étendre et
de ravager une superficie de
1.500 mètres, a précisé le
lieutenant Khaled Ben
Khalfallah.
La même source a assuré
que l'incendie a causé des
blessures légères au gardien

de la société, âgé de 69 ans,
auquel les éléments de la
Protection civile ont
prodigué les premiers soins
avant de l'évacuer vers
l'hôpital de Douera.
Le dépôt en question était
divisé en deux parties, la

première, d'une superficie de
1.000 mètres consacrée à
l'industrialisation et la trans-
formation du plastique et la
deuxième regroupant des
bureaux sur une superficie
de 500 mètres, a indiqué la
même source. Les services

de la Protection civile sont
parvenus "difficilement", à
sauver une grande partie du
parc automobile de cette
société privée qui compte
des camions légers, un
véhicule touristique et une
chaîne industrielle composée
de 20 machines de transfor-
mation et de stockage du
plastic.
Le même responsable a
ajouté que l'opération a duré
plus de 4 heures soit jusqu'à
6h10. Les services de la Pro-
tection civile ont mobilisé
treize grands camions quatre
ambulances pour circon-
scrire les flammes et
empêché qu'elles n'at-
teignent un hangar avoisi-
nant d'une superficie de
1.000 mètres. Selon la même
source, une enquête a été
ouverte pour déterminer les
causes du sinistre.

RAVAGEANT UNE SUPERFICIE DE 1.500 MÈTRES

Incendie dans une usine à Baba-Hassan  


